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          République Française 

   
 28 rue Zuber – BP 7 

    68171 RIXHEIM 
CEDEX 

 
 Téléphone: 03 89 64 59 59 
 Télécopie:  03 89 44 47 07 

www.rixheim.fr 
 

 Secrétariat Général 

           MW/CJ           Séance d’installation du 29 mars 2014 
dans la Salle du Conseil Municipal de l©Hôtel de Ville 

  
Nombre de membres du Conseil Municipal en fonction :   33 
 
Nombre de conseillers municipaux présents :   32 
     
     

Séance d’installation présidée par Monsieur Olivier BECHT, Maire sortant (point 1),   
de Madame Liliane SPINDLER, Doyenne d’Age (point 2 à 3)  

et de Monsieur Olivier BECHT, Maire (point 4 à 50) 
 
 
Assistaient à la séance : 
Mmes et MM.  Barbara HERBAUT, Romain SCHNEIDER,  Georges-Fabrice BLUM,  Jean-
François GUILLAUME, Maryse LOUIS,  Jean KIMMICH,  Catherine MATHIEU-BECHT, 
Philippe WOLFF, Bernadette CARRIERE, Liliane SPINDLER, Francis FILLINGER, Alain 
DREYFUS, Michel POCHON,  Béatrice TESSIER, Adriano MARCUZ, Richard PISZEWSKI, 
Nelly ROSANA, Raphaël SPADARO, Rachel BAECHTEL, Jean-Luc BISCH,  Christophe 
EHRET, Dominique ROESSLINGER-KACEM, Valérie ANSELM. Patrice NYREK, Miné 
SEYHAN, Nathalie KATZ-BETENCOURT, Ludovic HAYE, Laurent LUCIEN, Marie ADAM, 
Bilge BAYRAM et Mariam CHAKRI  
 
Procurations de vote (7): 
Mme Jalila ABASSI à M. Olivier BECHT 
 
Secrétariat de séance assuré par :  
Madame Mariam CHAKRI, Conseillère Municipale, Secrétaire 
Mme Martine WEHRLE, Directeur Général des Services, Auxiliaire 
M. Richard PISZEWSKI, Conseiller Municipal délégué et Mme Barbara HERBAUT,            
1ère Adjointe au Maire, assesseurs    
 
Assistaient en outre à la séance :  
2 journalistes (Alsace - DNA) –  30  auditeurs 
M. Arnaud BAÏLEN, Directeur de Cabinet 
M. Jean RENNO, Adjoint Honoraire 
 
 

 
PROCES – VERBAL DES 

DELIBERATIONS 
  DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE LA VILLE DE RIXHEIM    
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ORDRE DU JOUR 
 

1. Installation du Conseil Municipal 

2. Nomination d’un secrétaire de séance et d’un secrétaire adjoint  

3. Election du Maire  

4. Détermination du nombre des Adjoints au Maire  

5. Election des Adjoints au Maire  

6. Information du Maire : délégation de fonctions 

7. Constitution des commissions communales  

8. Délégation au Maire de certaines attributions du Conseil Municipal pour la durée de son 
mandat  

 
INTERCOMMUNALITE 

 
9. Election de quatre délégués au sein du Comité Syndical du Syndicat de Communes de 

l’Ile Napoléon (SCIN)  

10. Désignation de trois délégués au Comité d’Administration du SIVOM de la Région 
Mulhousienne   

11. Election de trois délégués titulaires et de trois délégués suppléants au Comité Directeur 
du Syndicat d’Eau du Canton de Habsheim  

12. Election de deux délégués titulaires et de deux délégués suppléants au Comité Directeur 
du Syndicat Intercommunal de Habsheim et Environs (SIHE)  

13. Election de deux délégués au Comité d’Administration du Syndicat Intercommunal 
Forestier de l’Agglomération Mulhousienne (SIFAM)  

14. Election de quatre délégués au Syndicat Départemental d’Electricité et de Gaz du Haut-
Rhin  

15. Désignation d’un délégué titulaire et de son suppléant à l’Association du Pays de la 
Région Mulhousienne   

16. Election d’un représentant titulaire et de son suppléant au Comité Syndicale du Syndicat 
Mixte des Gardes Champêtres Intercommunaux dénommé communément « Brigade 
Verte »  
 
 

ADMINISTRATION GENERALE 
 

17. Commission d’Appel d’Offres (CAO) – Election de 5 membres titulaires et de 5 suppléants  

18. Commission de délégation de service public – Election de 5 membres titulaires et de 5 
suppléants  

19. Désignation des membres de la Commission Consultative des Services Publics Locaux  

20. Fixation du nombre et élection des membres au Conseil d’Administration du Centre 
Communal d’Action Sociale de Rixheim (CCAS)  

21. Election de deux représentants au Conseil d’Administration de l’Etablissement 
Hébergeant les Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) – Hôpital local Saint-Sébastien 
de Rixheim  
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22. Désignation de représentants de la Ville à l’Office Municipal pour la Culture, les Arts et 
Loisirs (OMCAL)  

23. Désignation de deux représentants de la Ville à l’Office Municipal des Sports et des 
Animations pour la Jeunesse (OMSAJ)  

24. Désignation de deux représentants de la Ville à l’Office Municipal pour les Activités 
Sociales, Caritatives et Humanitaires (OMASCH)  

25. Election de deux représentants titulaires et de deux suppléants au Conseil 
d’Administration du Collège de Rixheim  

26. Election de trois délégués au Conseil d’Administration de l’association « LA 
PASSERELLE » de Rixheim  

27. Election de deux délégués au Conseil d’Administration de l’association du Centre 
Polyvalent d’Entremont (ACPE)  

28. Désignation de 3 administrateurs au Conseil d’Administration de l’association « Musée du 
Papier Peint de Rixheim »  

29. Election de sept membres au Conseil d’Administration de l’association « Ecole de 
Musique de Rixheim »  

30. Désignation d’un membre du Conseil Municipal au Conseil d’Administration de 
l’association « Fêtes et Costumes de Rixheim »  

31. Election d’un membre du Conseil Municipal au Conseil d’Administration de l’association 
« Les Amis du Gers de Rixheim et Environs »  

32. Désignation d’un représentant du Conseil Municipal à la Société d’Histoire de Rixheim  

33. Election d’un représentant du Conseil Municipal au Conseil d’Administration de 
l’Association Sportive Entremont Rixheim (ASER)  

34. Election d’un représentant du Conseil Municipal au Conseil d’Administration de 
l’Association Sportive Sociale et Culturelle d’Ile-Napoléon (ASSCIN)  

35. Désignation d’un représentant du Conseil Municipal au Conseil d’Administration de 
l’association des Anciens Elus de la Ville de Rixheim  

36. Election d’un représentant du Conseil Municipal au Conseil d’Administration de 
l’association Musées Sans Frontières  

37. Désignation de quatre représentants du Conseil Municipal aux Conseils d’Ecoles (Centre, 
Romain, Entremont et Ile-Napoléon)  

38. Désignation d’un délégué chargé des questions de Défense  

39. Désignation d’un représentant du Conseil Municipal auprès de l’AFUA rue des Bois  

40. Désignation d’un représentant titulaire et d’un suppléant du Conseil Municipal au Conseil 
d’Administration de l’association « Les Rencontres de la Commanderie »  

41. Désignation d’un représentant du Conseil Municipal à l’association « Pétanque Loisir 
Rixheim »  

42. Désignation d’un représentant du Conseil Municipal au Conseil de la Vie Sociale de 
l’établissement et service d’aide par le travail de Rixheim  

43. Conseil pour les droits et devoirs des familles – désignation des membres (CDDF)  

44. Désignation des membres de la commission de contrôle et de gestion du marché 
« Doïsiger »  

45. Désignation des membres de la Commission Communale Consultative de la Chasse  
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46. Désignation des représentants au Comité Consultatif Communal des Sapeurs Pompiers 
Volontaires  

47. Fixation des indemnités de fonction du Maire, des Adjoints au Maire et des Conseillers 
Municipaux Délégués  

48. Remboursement aux élus des frais de déplacement et de représentation  
 

 
49. Informations du Maire et des Adjoints 
50. Divers 

 
 
Point 1 de l’ordre du jour 
 
Installation du Conseil Municipal 
 
Madame Martine WEHRLE, Directeur Général des Services procède à l’appel : 
  
 

NOM PRENOM PRESENT 

BECHT Olivier  Présent  

HERBAUT Barbara Présente  

BLUM Georges-Fabrice Présent  

BAECHTEL Rachel Présente 

SCHNEIDER Romain Présent  

LOUIS Maryse Présente  

WOLFF Philippe Présent  

ROSANA  Nelly Présente  

GUILLAUME Jean-François Présent  

TESSIER Béatrice Présente 

EHRET Christophe Présent  

CARRIERE Bernadette  Présente  

KIMMICH  Jean Présent  

MATHIEU-BECHT Catherine Présente  

PISZEWSKI Richard Présent  

KATZ-BETENCOURT Nathalie Présente  

HAYE Ludovic Présent  

BAYRAM Bilge Présente  

POCHON Michel  Présent  

ANSELM  Valérie Présente  

NYREK Patrice  Présent  

CHAKRI Mariam  Présente  
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MARCUZ Adriano Présent  

ADAM Marie Présente  

DREYFUS Alain Présent  

ABASSI  Jalila  Absente procuration à Olivier BECHT 

FILLINGER Francis Présent  

ROESSLINGER-KACEM Dominique Présente  

BISCH Jean-Luc Présent  

SEYHAN  Miné Présente  

SPADARO  Raphaël Présent  

SPINDLER  Liliane Présente  

LUCIEN  Laurent  Présent  

 
 
Monsieur le Maire sortant déclare le Conseil Municipal de Rixheim officiellement installé et 
conformément à la loi, il passe la présidence de  séance à la Doyenne de l’Assemblée, 
Madame Liliane SPINDLER. 
 
Elle constate que le quorum posé par l©article L 2121-17 du code général des collectivités 
territoriales est atteint. 
 
 
Point 2 de l’ordre du jour 
 
Nomination d’un secrétaire de séance, d’un auxiliaire et de 2 assesseurs 
 
En application des articles L 2121-15, L 2541-6, L. 2541-7 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Conseil Municipal peut nommer un ou plusieurs de ses membres pour 
remplir les fonctions de secrétaire. 
 
Par ailleurs, le Conseil Municipal peut désigner deux assesseurs au moins pour les élections 
prévues lors de cette séance. 
            
Après en avoir délibéré, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
décide, à l’unanimité de nommer : 
 
Comme secrétaire : 

·   Madame Mariam CHAKRI  
 

Comme assesseurs : 
·  Monsieur Richard PISZEWSKI 
·  Madame Barbara HERBAUT 

 
Comme auxiliaire : 

·  Madame Martine WEHRLE, Directeur Général des Services 
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Point 3 de l’ordre du jour 
 
Election du Maire 
 
Le plus âgé des membres présents du conseil municipal, Madame Liliane SPINDLER 
a pris la présidence de l’assemblée (art. L. 2122-8 du CGCT).  
 
Elle a procédé à l’appel nominal des membres du conseil, a dénombré 32 conseillers 
présents et a constaté que la condition de quorum posée à l’article L. 2121-17 du 
CGCT était remplie. 
 
Elle a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l’élection du maire.  
 
Elle a fait lecture des articles L 2122-1, L 2122-4, L 2122-4-1, L 2122-5 et L 2122-7 du code 
général des collectivités territoriales. 
Article L2122-1  
Il y a, dans chaque commune, un maire et un ou plusieurs adjoints élus parmi les membres 
du conseil municipal. 
Article L2122-4  
Le conseil municipal élit le maire et les adjoints parmi ses membres, au scrutin secret. Nul ne 
peut être élu maire s©il n©est âgé de dix-huit ans révolus.  
Les fonctions de maire sont incompatibles avec l©exercice d©une des fonctions électives 
suivantes : président d©un conseil régional, président d©un conseil général.  
Les fonctions de maire sont également incompatibles avec celles de membre de la 
Commission européenne, membre du directoire de la Banque centrale européenne ou 
membre du conseil de la politique monétaire de la Banque de France.  
Tout maire exerçant une fonction le plaçant dans une situation d©incompatibilité prévue par 
les deuxième et troisième alinéas cesse de ce fait même d©exercer ses fonctions de maire. 
En cas de contestation, l©incompatibilité prend effet à compter de la date à laquelle la 
décision juridictionnelle confirmant l©élection devient définitive. 
Article L2122-4-1  
Le conseiller municipal qui n©a pas la nationalité française ne peut être élu maire ou adjoint, 
ni en exercer même temporairement les fonctions. 
Article L2122-5  
Les agents des administrations ayant à connaître de la comptabilité communale, de 
l©assiette, du recouvrement ou du contrôle de tous impôts et taxes ne peuvent être maires ou 
adjoints, ni en exercer même temporairement les fonctions, dans toutes les communes qui, 
dans leur département de résidence administrative, sont situées dans le ressort de leur 
service d©affectation. 
La même incompatibilité est opposable dans toutes les communes du département où ils 
sont affectés aux comptables supérieurs du Trésor et aux chefs de services départementaux 
des administrations mentionnées au premier alinéa. 
Elle est également opposable dans toutes les communes de la région ou des régions où ils 
sont affectés aux directeurs régionaux des finances publiques et aux chefs de services 
régionaux des administrations mentionnées au premier alinéa. 
Article L2122-5-1  
L©activité de sapeur-pompier volontaire est incompatible avec l©exercice, dans la même 
commune, des fonctions de maire dans une commune de 3 500 habitants et plus ou d©adjoint 
au maire dans une commune de plus de 5 000 habitants. 
Article L2122-7  
Le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue. 
Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n©a obtenu la majorité absolue, il est procédé 
à un troisième tour de scrutin et l©élection a lieu à la majorité relative. 
En cas d©égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 
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Le conseil municipal a désigné deux assesseurs au moins : Monsieur Richard 
PISZEWSKI et Madame Barbara HERBAUT. 
 
Chaque conseiller municipal a procédé à un vote secret. 
Le nombre des conseillers qui n’ont pas souhaité prendre part au vote a été 
enregistré. 
Il a été immédiatement procédé au dépouillement des bulletins de vote.  

 
Résul tats du premier tour de scrut in 
a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : ..............   0  
b. Nombre de votants (enveloppes déposées)  .......................................................... 33  
c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) ....   0  
d. Nombre de suffrages exprimés [b - c] .................................................................... 33  
e. Majorité absolue 1 ................................................................................................... 18  
 
A obtenu :  
 
M. Olivier BECHT : 33 voix 
 
Monsieur Olivier BECHT ayant obtenu la majorité absolue des voix, a été proclamé 
maire et  a été immédiatement instal lé. 
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Monsieur le Maire, Olivier BECHT, prend la présidence de séance. 
 
«Mesdames et Messieurs les élus, Mesdames et Messieurs de la presse, cher public, je 
salue la présence du futur Maire de Battenheim, Monsieur Maurice GUTH dont la présence 
me touche aujourd’hui et plus généralement chères Rixheimoises et cher Rixheimois. 
 
 Je voudrais tout d’abord vous dire merci. Merci au 4 500 Rixheimois qui se sont déplacés 
dimanche dernier pour renouveler leur confiance à l’équipe de Rixheim Vivre Ensemble dans 
une élection qui restera certainement dans l’histoire électorale de Rixheim comme un 
évènement unique. 
 
Unique, d’une part car c’était la première fois dans l’histoire de notre commune et un fait très 
rare en France pour une ville de plus de 10 000 habitants, qu’une seule liste soit candidate. 
 
Unique, d’autre part car pour la première fois dans l’histoire de notre commune alors même 
que la participation était plus faible que les scrutins précédents, une liste franchissait la barre 
des 4 000 voix, 4 486 voix pour Rixheim Vivre Ensemble. 
 
Je mesure aujourd’hui à quel point un tel résultat nous oblige. Mais je souhaiterais 
également dire merci à l’ensemble des élus réunis autour de cette table qui viennent 
d’exprimer leur suffrage pour me confier pour 6 nouvelles années, les fonctions 
passionnantes mais exigeantes de premier magistrat de notre cité. 
 
Je voudrais à mon tour les féliciter ainsi que les membres non élus de Rixheim Vivre 
Ensemble et leur dire à quel point je suis fier de cette équipe qui a su, parfois contre vents et 
marées, dépasser les clivages politiques pour s’unir autour de projets concrets servant 
l’intérêt général et destinés à offrir aux habitants une Ville et une vie plus belle. 
 
Au moment de reprendre mes fonctions de Maire je voudrais remercier chaleureusement ma 
famille, mes grands-parents disparus qui m’ont toujours enseigné le respect des valeurs, 
mes parents qui m’ont transmis le goût du service et de l’action publique, ma femme Livia qui 
me soutient depuis près de 20 ans, ainsi que mon fils Alexandre et mes beaux-parents qui 
acceptent les sacrifices qu’impliquent cette aventure au service des citoyens.  
 
Enfin je voudrais remercier l’administration de notre Collectivité à travers son Directeur 
Général des Services, Madame Martine WEHRLE, pour tout le travail accompli au cours des 
six dernières années. Un travail et des réalisations qui ont beaucoup compté dans l’ampleur 
du bilan réalisé ainsi que dans le résultat des élections de dimanche dernier. 
 
Je me tiens donc ici, devant vous, reconnaissant pour la confiance que vous m’avez 
témoignée et empli d’un sentiment d’humilité face aux défis que nous devrons relever dans le 
mandat qui s’ouvre. 
 
Vous le savez, la période que nous vivons est particulièrement difficile pour les Collectivités 
locales. Appelées à réduire leurs dépenses pour participer à la réduction des déficits 
nationaux, elles sont aussi sollicitées par l’Etat pour assumer des charges nouvelles sans 
moyens nouveaux et avec l’impossibilité d’augmenter davantage la fiscalité locale tant les 
prélèvements fiscaux de toute nature pèsent actuellement sur les ménages et les 
entreprises.  
 
Les défis à relever sont immenses, mais nous avons pris des engagements, nous avons 
signé un contrat avec les Rixheimois et nous le respecterons. Rixheim Vivre Ensemble s’est 
engagé autour de cinq grands axes, ils seront mis en œuvre.  
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Aux enfants et à leurs parents je voudrais dire que la commune assumera tout son rôle afin 
de donner aux jeunes les meilleures chances pour réussir dans la vie : la modernisation des 
écoles, les pôles d’excellences linguistiques, les cartables numériques, l’amélioration des 
capacités et de la qualité de l’accueil en crèche et en périscolaire sont les premières priorités 
du mandat. 
 
A tous ceux qui souffrent aujourd’hui du chômage ou qui craignent pour leur avenir et celui 
de leurs enfants, je voudrais dire que la commune assumera tout son rôle pour créer les 
conditions du développement de l’emploi. Avec l’Agglomération et nos partenaires, nous 
renforcerons l’attractivité et la compétitivité de notre territoire, tant au niveau des grandes 
infrastructures que de la fibre optique qui équipera bientôt tout Rixheim. 
 
Les zones industrielles actuelles seront revitalisées et une nouvelle zone s’ouvrira bientôt sur 
le site de PSA pour accueillir de nouvelles entreprises et créer de nouveaux emplois. 
 
A ceux qui s’inquiètent légitimement de l’état de la planète que nous lèguerons en héritage à 
nos enfants, je voudrais dire que Rixheim continuera à occuper une place de pionnier dans 
les politiques de développement durable : protection des espaces naturels, de la biodiversité, 
éco-quartier, nouvelle centrale chaleur à biomasse, rénovation thermique des bâtiments, 
nouvelles initiatives pour favoriser les modes de déplacement doux comme le vélo figureront 
parmi les principales priorités de ce mandat. 
 
A tous ceux qui s’inquiètent de l’individualisme, voire de l’incivisme croissant de certains de 
nos concitoyens, je voudrais dire que notre municipalité restera déterminée à apporter le 
dialogue et la pédagogie notamment dans les conseils de quartier afin d’améliorer encore le 
respect des règles du vivre ensemble. 
 
Avec la même détermination nous continuerons notre politique de fermeté envers tous ceux 
qui violeront la loi en renforçant encore nos patrouilles de police de proximité et notre réseau 
de vidéo protection. Il faut que chacun sache que les auteurs de délits, même les plus petits, 
seront recherchés, déférés devant la justice et sanctionnés.  
 
Enfin, à l’adresse de toutes les générations, je voudrai dire que plus que jamais, nous 
veillerons à ce que chacun trouve une place dans la cité et que personne ne soit laissé au 
bord de la route.  
 
Ce qui est vrai pour les enfants et les adolescents, à travers les animations jeunesses, le 
sera aussi pour les adultes à travers la modernisation des infrastructures associatives et 
sportives et plus encore pour les séniors, où les initiatives pour l’autonomie des personnes 
âgées à domicile, le remplacement des médecins partant en retraite où la construction d’une 
nouvelle résidence séniors devront répondre aux immenses défis lancés par le vieillissement 
de la population et l’avènement du papy boom. 
 
Mais c’est aussi par la solidarité entre les générations et la culture avec le retour de la fête 
des rues que nous créerons le ciment qui renforcera le lien social et unira tous les citoyens 
au destin de leur cité. 
 
Voici mes chers concitoyens, mesdames et messieurs les élus, mes amis, la feuille de route 
de notre municipalité pour les six prochaines années. Comme lors du mandat précédent je 
peux vous dire que 100 % de nos engagements seront tenus et comme lors du mandat 
précédent je peux vous dire que nous veillerons, tout particulièrement, si les dotations de 
l’Etat nous le permettent, à maintenir la stabilité fiscale, nous en faisons solennellement la 
promesse. 
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Il revient désormais à cette assemblée d’assumer la délicate et lourde tâche de gestion de 
notre cité. Consciente qu’elle inscrit son travail dans les pas de nos nombreux 
prédécesseurs qui ont écrit l’histoire passée de Rixheim mais confiante aussi de sa 
responsabilité pour écrire l’histoire d’aujourd’hui et de demain. Nous devrons agir, ici, avec 
d’autant plus de respect, d’autant plus de démocratie, d’autant plus de transparence que 
nous n’avons plus de groupe d’opposition. 
 
Pour réussir, nous devrons donc rester fidèles à nous-mêmes et fidèles à nos valeurs.  
Pour réussir, nous aurons besoin de toutes les bonnes volontés, de toutes les bonnes idées 
et surtout de tous les habitants.  
Ce n’est qu’à ce prix que nous remplirons le contrat passé avec les Rixheimois, ce n’est qu’à 
ce prix que nous retrouverons un lien de confiance fort entre les citoyens et leurs élus. 
Ce n’est qu’à ce prix enfin que nous rendrons dans six ans les clés d’une ville encore plus 
belle et surtout plus belle à vivre que celle dans laquelle nous vivons actuellement. C’est 
notre travail désormais, nous l’accomplirons avec passion et dévouement. Je compte sur 
vous et je vous remercie de votre confiance pour que vive Rixheim ». 
 
 
 
Il remercie l’assemblée pour la confiance apportée et propose de reprendre l’ordre du jour de 
la séance. Il rappelle qu’à l’issue de la séance une photo de l’ensemble des élus sera prise. 
Puis l’assemblée se rendra au Monument aux Morts pour un dépôt de gerbe. L’assemblée se 
rendra également sur la tombe de Monsieur Jean-Bernard FORESTIER et de Madame 
Huguette BACKENSTRASS.   
 
 
 
Point 4 de l’ordre du jour 
 
Détermination du nombre des Adjoints au Maire 
 
M. le Maire rappelle que la création du nombre d©adjoints relève de la compétence du 
Conseil municipal. 
 
En vertu de l©article L 2122-2 du Code général des collectivités territoriales, le Conseil 
municipal détermine librement le nombre d©adjoints sans que celui-ci puisse excéder 30 % de 
l©effectif légal du Conseil municipal. 
 
Ce pourcentage donne pour la commune un effectif maximum de 9 adjoints. 
 
Après en avoir délibéré, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
décide à l’unanimité : 
 

- la création de 9 postes d’adjoints.  
 
 
 
 
Point 5 de l’ordre du jour 
 
Election des Adjoints au Maire 
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Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l©article L2122-7-2, 
Vu la délibération du conseil municipal fixant le nombre d©adjoints au maire à 9, 
  
Monsieur le Maire précise que l©élection des adjoints au maire, dans les communes de plus 
de 1000 habitants s©effectue au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote 
préférentiel, avec une obligation de parité pour ces listes. Sur chacune des listes, l©écart 
entre le nombre des candidats de chaque sexe ne peut être supérieur à un. Si, après deux 
tours de scrutin, aucune liste n©a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième 
tour de scrutin et l©élection a lieu à la majorité relative. En cas d©égalité des suffrages, les 
candidats de la liste ayant la moyenne d©âge la plus élevée sont élus.  
 
Il est dès lors procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 
 Après un appel de candidature, les listes de candidats sont les suivantes : 
 
Liste 1 : 

- Barbara HERBAUT 
- Romain SCHNEIDER 
- Georges-Fabrice BLUM 
- Jean-François GUILLAUME 
- Maryse LOUIS 
- Jean KIMMICH 
- Catherine MATHIEU-BECHT 
- Philippe WOLFF 
- Bernadette CARRIERE 

 
 
Premier tour de scrutin 

�  Nombre de bulletins trouvés dans l©urne : 33 
�  À déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : 0 
�  Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 33 
�  Majorité absolue : 18 

 
 
A obtenu : 

�  Liste  1 : 33 voix  (trente-trois) 
  
 
La liste 1, ayant obtenu la majorité absolue, ont été proclamés adjoints au maire dans l©ordre 
du tableau : 

�  Mme Barbara HERBAUT,   1ère adjointe au Maire 
�  M. Romain SCHNEIDER,    2ème adjoint au maire 
�  M. Georges-Fabrice BLUM,   3ème adjoint au Maire 
�  M. Jean-François GUILLAUME,  4ème adjoint au maire 
�  Mme Maryse LOUIS,    5ème adjoint au Maire 
�  M. Jean KIMMICH,    6ème adjoint au maire 
�  Mme Catherine MATHIEU-BECHT, 7ème adjoint au Maire 
�  M. Philippe WOLFF,    8ème adjoint au maire 
�  Mme Bernadette CARRIERE,   9ème adjoint au Maire 

 
 
Les intéressés ont déclaré accepter d©exercer ces fonctions. 
 
La liste 1 ayant obtenu 33 voix a été proclamée élue et ont été élus adjoints au maire et 
immédiatement installés :  
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�  Mme Barbara HERBAUT,    1ère adjointe au Maire 
�  M. Romain SCHNEIDER,     2ème adjoint au maire 
�  M. Georges-Fabrice BLUM,   3ème adjoint au Maire 
�  M. Jean-François GUILLAUME,   4ème adjoint au maire 
�  Mme Maryse LOUIS,    5ème adjoint au Maire 
�  M. Jean KIMMICH,     6ème adjoint au maire 
�  Mme Catherine MATHIEU-BECHT,  7ème adjoint au Maire 
�  M. Philippe WOLFF,    8ème adjoint au maire 
�  Mme Bernadette CARRIERE,    9ème adjoint au Maire 

 
Point 6 de l’ordre du jour 
 
Information du Maire : délégation de fonctions 
 

Délégations des Adjoints 
�

�
� � � � � � �� �� � � �

�

�
	 � � 
 � �� �  �

HERBAUT Barbara   
1ère adjointe 

- personnel, état civil, administration 
générale, cimetière, élections 

SCHNEIDER Romain  �  affaires sociales, logement  

BLUM Georges-Fabrice   �  santé, anciens combattants, 
commémorations 

GUILLAUME Jean-François  �  sécurité, services d’incendie et de secours 

LOUIS Maryse  �  actions d’animations en faveur des 
séniors, conseil des Aînés, famille 

 
KIMMICH Jean  

�  environnement, agriculture, chasse, qualité 
de l’eau 

MATHIEU-BECHT Catherine  �  éducation et affaires scolaires 

WOLFF Philippe  �  urbanisme, foncier, patrimoine, transports 

CARRIERE Bernadette  �  fêtes et cérémonies, jumelages 

 
 
 
 
 
 
 
 

Délégations des conseillers municipaux délégués 
�

�
� � � � � � �� �� � � �

�

�
	 � � 
 � �� �  �
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EHRET Christophe  �  communication et information des 
habitants 

 

POCHON Michel  �  relations avec les associations, conseils de 
quartier 

 
 
PISZEWSKI Richard  

�  voirie, travaux publics  
 

BAECHTEL Rachel  
�  petite enfance, périscolaire, jeunesse, 

relation avec les centres sociaux culturels, 
bilinguisme 

 
 

HAYE Ludovic  
 

- finances, budget, affaires économiques, 
nouvelles Technologies de l’Information  

 
 
NYREK Patrice  
 

�  affaires culturelles 

 
MARCUZ Adriano  

�  sports 
 

 
ROSANA Nelly  

�  conseil municipal des jeunes 
 

 
FILLINGER Francis  

�  contrôle de gestion 
 

 
TESSIER Béatrice  
 

�  Réserve communale de sécurité civile 
 

 
 
 
Point 7 de l’ordre du jour 
 
Constitution des Commissions Communales 
 
Il est fait référence à l’article L 2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 
disposant que le Conseil Municipal peut former des commissions chargées d’étudier les 
questions soumises au conseil soit par l’administration, soit à l’initiative d’un de ses 
membres. 
 
Elles sont convoquées par le Maire, Président de droit, dans les 8 jours suivant leur 
nomination, ou à plus bref délai sur demande de la majorité des membres qui les 
composent. 
 
Lors de cette première réunion, les commissions désignent un vice-président qui peut les 
convoquer et les présider en cas d’absence ou d’empêchement du Maire. 
 
Dans les communes de plus de 3 500 habitants, la composition des différentes commissions 
doit respecter le principe de la représentation proportionnelle pour permettre l’expression 
pluraliste des élus au sein de l’assemblée communale. 
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Après en avoir délibéré, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
décide à l’unanimité : 
 

- de constituer les 4 commissions suivantes : 
 

1. Commission 1 : Urbanisme – Plan Local d’Urbanisme (PLU) – Transport – 
Travaux Publics – Environnement 
 

2. Commission 2 : Finances – Patrimoine – Développement local – Sécurité – 
Administration Générale – Communication – Information 

 
3. Commission 3 : Social – Affaires Scolaires – Jeunesse – Petite Enfance – 

Personnes Agées – Santé – Famille 
 

4. Commission 4 : Culture – Vie Associative – Jumelages – Fêtes et 
Cérémonies – Sport – Politique des Quartiers 

  
- de fixer leur composition comme suit : 

 
 
 

1ère commission  

urbanisme – plan local d’urbanisme -   
Transports – travaux publics – 

environnement 

 2ème commission  
 

finance – patrimoine – développement local -   
sécurité – administration générale  

communication - information 

 
- Jean KIMMICH 
- Philippe WOLFF 
- Michel POCHON 
- Richard PISZEWSKI 
- Jean-Luc BISCH 
- Jalila ABASSI 
 
 

 

  
- Barbara HERBAUT 
- Jean-François GUILLAUME 
- Francis FILLINGER 
- Alain DREYFUS 
- Béatrice TESSIER 
- Christophe EHRET 
- Ludovic HAYE 
- Laurent LUCIEN 

 
 

 
 
 
 
 

3ème commission  
 

social – logement – affaires scolaires – 
jeunesse – petite enfance –  

personnes âgées – santé – famille 

 4ème commission  
 

culture – vie associative – jumelage –  
fêtes et cérémonies – sport –  

politique de quartiers  
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- Romain SCHNEIDER 
- Georges-Fabrice BLUM 
- Maryse LOUIS 
- Catherine MATHIEU-BECHT 
- Liliane SPINDLER 
- Nelly ROSANA 
- Raphaël SPADARO 
- Rachel BAECHTEL 
- Nathalie KATZ-BETENCOURT 
- Marie ADAM 
- Mariam CHAKRI 

 

 

  
  

- Bernadette CARRIERE 
- Adriano MARCUZ 
- Christophe EHRET 
- Dominique ROESSLINGER-KACEM 
- Patrice NYREK 
- Miné SEYHAN 
- Bilge BAYRAM 

 
 

 

 

 

 
 
 
Point 8 de l’ordre du jour 
 
Délégation au Maire de certaines attributions du Conseil Municipal pour la durée de 
son mandat 
 
Les dispositions du code général des collectivités territoriales (article L 2122-22) permettent 
au conseil municipal de déléguer au maire un certain nombre de ses compétences. 
Il est précisé que l’article L. 2122-23 du CGCT indique que le maire doit rendre compte à 
chacune des réunions obligatoires du conseil municipal et que le conseil municipal peut 
toujours mettre fin à la délégation. 
 
Considérant qu’il y a intérêt, dans un souci de favoriser une bonne administration 
communale, de confier à Monsieur le Maire un certain nombre de délégations. 
 
Vu les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du CGCT,  
 
Après en avoir délibéré, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
A l’unanimité, 
 

I. Décide de charger Monsieur le Maire, par délégation du Conseil Municipal et pour la 
durée de son mandat, d’exercer les compétences et de prendre les décisions 
suivantes :  

 
1° D©arrêter et modifier l©affectation des propriétés communales utilisées par les services 
publics municipaux ; 
 
2° De procéder, dans les limites d©un montant unitaire ou annuel de 1,5 Million d©euros, à la 
réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, 
et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de 
couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions 
mentionnées au III de l©article L 1618-2 et au ‘’a’’ de l©article L 2221-5-1, sous réserve des 
dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires. 
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A noter que les délégations consenties en application du présent article prennent fin dès 
l©ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal. 
 
3° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l©exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres, quel que soit leur montant, ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 
 
4° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 
n©excédant pas douze ans ; 
 
5° De passer les contrats d©assurance ainsi que d©accepter les indemnités de sinistre y 
afférentes ; 
 
6° De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ; 
 
7° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
 
8° D©accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
 
9° De décider l©aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu©à 4 600 euros ; 
 
10° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires,  
huissiers de justice et experts ; 
 
11° De fixer, dans les limites de l©estimation des services fiscaux (Domaines), le montant des 
offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 
 
12° De décider de la création de classes dans les établissements d©enseignement ; 
 
13° De fixer les reprises d©alignement en application d©un document d©urbanisme ; 
 
14° D©exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de 
l©urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, ou de déléguer l©exercice de 
ces droits à l©occasion de l©aliénation d©un bien selon les dispositions prévues au premier 
alinéa de l©article L 213-3 de ce même code dans la limite de 1 millions d’euros ; 
 
15° D©intenter, sans restriction, au nom de la commune les actions en justice ou de défendre 
la commune dans les actions intentées contre elle, dans les cas suivants :  

- En première instance, à hauteur d’appel et au besoin en cassation,  
- En demande et en défense,  
- Par voie d’action ou par voie d’exception, 
- En procédure d’urgence,  
- En procédure au fond, 
- Devant toutes les juridictions administratives ou judiciaires, répressives ou non 

répressives, ainsi que devant le tribunal des conflits ;  
De porter plainte et se constituer partie civile au nom de la commune dans les affaires 
pénales sans restrictions ;  
De choisir et mandater l’avocat de son choix pour défendre les intérêts de la Ville ;  
 
16° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués 
des véhicules municipaux dans la limite de 10 000 euros ; 
 
17° De donner, en application de l©article L 324-1 du code de l©urbanisme, l©avis de la 
commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ; 
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18° De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l©article L 311-4 du code de 
l©urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût 
d©équipement d©une zone d©aménagement concerté et de signer la convention prévue par le 
troisième alinéa de l©article L 332-11-2 du même code précisant les conditions dans 
lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ; 
 
19° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d©un montant maximum de 1,5 millions 
d’euros ; 
 
20° D©exercer, au nom de la commune, le droit de préemption défini par l©article L 214-1 du 
code de l©urbanisme (sur les fonds artisanaux, les fonds de commerce, les baux 
commerciaux et les terrains faisant l©objet de projets d©aménagement commercial) dans la 
limite de 500 000 euros ; 
 
21° D©exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L 240-1 à L 240-3 
du code de l©urbanisme (biens appartenant à l’Etat ou à ses établissements publics) ; 
  
22° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du 
patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d©archéologie préventive prescrits pour les 
opérations d©aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune. 
  
23° D©autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l©adhésion aux associations 
dont elle est membre.  
 

I. Décide, conformément à l’article L. 2122-23 alinéa 2, que les décisions prises en 
application de la présente délibération peuvent être signées par un adjoint ou un 
conseiller municipal agissant par délégation du maire dans les conditions fixées à 
l©article L. 2122-18 ; 

 
II. Autorise, par dérogation à l’article L. 2122-23 alinéa 2, que les décisions relatives aux 

matières ayant fait l©objet de la délégation soient prises, en cas d©empêchement 
du maire, par le ou la 1er Adjoint(e) et en cas d’empêchement de ce dernier (ou 
cette dernière), elles sont prises par le ou la 2ème Adjoint(e). 

 
 
 
Point 9 de l’ordre du jour 
 
Election de quatre délégués au sein du Comité Syndical du Syndicat de Communes de 
l’Ile Napoléon (SCIN) 

Par arrêté préfectoral n° 2009-337-10 du 3 décembre 2009 le S.I.R.H.I.S. (Syndicat 
Intercommunal de Rixheim, Habsheim, Illzach et Sausheim) qui a pris la dénomination de 
Syndicat de Communes de l’Ile Napoléon (SCIN) a vu son périmètre s’étendre aux 
communes de Baldersheim, Battenheim et Dietwiller, le transfert de son siège, la 
modification des compétences ainsi que l’approbation d’une nouvelle rédaction de ses 
statuts. 

Ainsi, par délibération du 17 décembre 2009, la Ville de Rixheim a décidé : 

·  d’adhérer au SCIN avec effet au 1er janvier 2010 et de lui transférer les compétences 
suivantes : 

�  conception et réalisation de travaux d’aménagement sur la voirie communale et 
entretien de ladite voirie, 
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�  construction, rénovation ou grosses réparations de bâtiments communaux 
recevant du public après établissement d’un procès-verbal de mise à disposition 
entre les communes concernées et le syndicat, 

�  participation au fonctionnement des centres de loisirs sans hébergement (CSLH) 
et actions en faveur de la jeunesse initiées par l’Ile aux Copains, les Copains 
d’Abord et La Passerelle, 

�  financement des actions mises en œuvre au sein des syndicats mixtes des 
brigades vertes et du Quatelbach/canal Vauban, 

�  participation aux charges d’investissement et de fonctionnement du service 
départemental d’incendie et de secours (SDIS), 

�  création, restauration, aménagement et entretien des chemins ruraux, 

�  acquisition, entretien et gestion de matériels mutualisables, 

�  promotion de toutes formes de technologies de l’information et de la 
communication, 

�  gestion et entretien d’un groupe scolaire situé au quartier d’Ile Napoléon à 
Rixheim ; 

·  et de s’engager à verser au SCIN la contribution annuelle dont le montant est fixé chaque 
année par le Conseil Syndical. 

A ce jour, le SCIN (syndicat  à la carte) regroupe 7 communes : Baldersheim, Battenheim, 
Dietwiller, Habsheim, Rixheim, Sausheim et Illzach pour un bassin de vie de 43.000 
habitants.  

Le syndicat est administré par un Comité Syndical qui se compose de 4 (quatre) délégués 
titulaires par commune. Son siège est fixé à Sausheim, 9 avenue Konrad Adenauer. 

Aussi, après avoir pris connaissance des dispositions des articles L. 5212-1 et suivants du 
Code Général des Collectivités Territoriales ; 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

procède, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, à l’élection de quatre (4) 
délégués au Comité Syndical du Syndicat de Communes de l’Ile Napoléon (SCIN). 

 

Sont candidats : 

�  M. Richard PISZEWSKI 
�  Mme Rachel BAECHTEL 
�  M. Olivier BECHT 
�  M. Ludovic HAYE 

 

 

 

 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

�  Nombre de votants : 33 

�  Nombre de bulletins blancs ou nuls :  0 

�  Reste pour nombre des suffrages valables : 33 
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�  Majorité absolue : 17 

 

Ont obtenu : 

�  M. Richard PISZEWSKI 33 voix 

�  Mme Rachel BAECHTEL  33 voix 

�  M. Olivier BECHT 33 voix 

�  M. Ludovic HAYE 33 voix 

 

 
M. Richard PISZEWSKI, Mme Rachel BAECHTEL, M. Olivier BECHT, M. Ludovic HAYE    
ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, sont proclamés délégués du Conseil 
Municipal de la Ville de Rixheim au sein du Comité Syndical du Syndicat de 
Communes de l’Ile Napoléon (SCIN). 
 
 
 
Point 10 de l’ordre du jour 
 
Désignation de trois délégués au Comité d’Administration du SIVOM de la Région 
Mulhousienne 
 

L’arrêté préfectoral n° 9880 du 25 avril 1968 a autorisé la création du SIVOM de 
l’Agglomération Mulhousienne dénommé, depuis 2010, SIVOM de la Région Mulhousienne.  

Son périmètre d’origine s’est vu s’étendre ses dernières années : 

�  d’une part, par la création de la Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace 
Agglomération (m2A) au 1er janvier 2010, 

�  et d’autre part, par l’application de l’arrêté préfectoral n° 2011-361-1 du 23 décembre 
2011, portant schéma départemental de coopération intercommunale (SDCI). 

 

Son siège est fixé à Mulhouse, 25 avenue Kennedy. 

Le SIVOM de la Région Mulhousienne est habilité à exercer les compétences à caractère 
optionnel suivantes : 

1. le traitement des résidus urbains, 
2. la collecte sélective des déchets, la réalisation et l’exploitation d’un réseau 

intercommunal de déchetteries, 
3. l’assainissement, qui comprend les missions : 

�  collecte, transport des eaux usées et des eaux pluviales, 
�  traitement des eaux usées, 
�  assainissement non collectif.  

 

Chacune des compétences à caractère optionnel est transférée au SIVOM de la Région 
Mulhousienne par chaque commune ou groupement de communes qui supporte 
obligatoirement les dépenses correspondant. 

Aussi, la Ville de Rixheim est membre du SIVOM de la Région Mulhousienne au titre de la 
délégation de compétence assainissement (épuration des eaux usées, gestion des réseaux 
et assainissement non collectif). A noter que M2A est membre du SIVOM pour les missions 
« traitement des résidus urbains » et « collecte sélective des déchets. 
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Par application des statuts du SIVOM de la Région Mulhousienne chaque commune est 
représentée au comité par un délégué. En outre, elle désigne : 

�  un délégué supplémentaire si sa population, constatée par le dernier recensement officiel 
précédent la mise en place du comité, est comprise entre 5001 et 10 000 habitants, 

�  deux délégués supplémentaires si sa population est comprise entre 10 001 et 15 000 
habitants et ainsi de suite en augmentant sa représentation d’un délégué par tranche de 
5 000 habitants, la dernière tranche pouvant comprendre moins de 5 000 habitants. 

La population municipale de Rixheim compte au 1er janvier 2014 13145 habitants. Ainsi, il y a 
lieu de désigner trois délégués au sein du SIVOM de la Région Mulhousienne. 

Aussi, après avoir pris connaissance des dispositions des articles L. 5212-1 et suivants du 
Code Général des Collectivités Territoriales, il est demandé au Conseil Municipal de la Ville 
de Rixheim de procéder, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, à l’élection 
de trois (3) délégués au Comité d’Administration du SIVOM de la Région Mulhousienne. 

 

 

Sont candidats : 

�  M. Olivier BECHT 
�  M. Philippe WOLFF 
�  M. Jean KIMMICH 

 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

�  Nombre de votants : 33 

�  Nombre de bulletins blancs ou nuls :  0 

�  Reste pour nombre des suffrages valables : 33 

�  Majorité absolue : 17 

 

Ont obtenu : 

�  M. Olivier BECHT 33 voix 

�  M. Philippe WOLFF  33 voix 

�  M. Jean KIMMICH 33 voix 

 
 
M. Olivier BECHT, M. Philippe WOLFF, M. Jean KIMMICH ayant obtenu la majorité 
absolue des suffrages, sont proclamés délégués du Conseil Municipal de la Ville de 
Rixheim au sein du Comité d’Administration du SIVOM de la Région Mulhousienne. 
 
 
 
Point 11 de l’ordre du jour 
 
Election de deux délégués au Comité d’Administration du Syndicat Intercommunal 
Forestier de l’Agglomération Mulhousienne (S.I.F.A.M.) 

L’arrêté préfectoral n° 8619 du 20 novembre 1967 a autorisé la création du Syndicat 
Intercommunal Forestier de l’Agglomération Mulhousienne (S.I.F.A.M) qui regroupe les 
communes de BRUEBACH, BRUNSTATT, MULHOUSE, RIEDISHEIM et RIXHEIM. Son 
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siège est fixé en Mairie de Mulhouse. La direction et l’administration sont implantées au 25 
avenue Kennedy à MULHOUSE. 

Ce syndicat a pour objet de gérer, d’exploiter, de protéger et de mettre en valeur le domaine 
forestier du Tannenwald-Zuhrenwald (environ 315 hectares) formé par le groupement des 
forêts communales soumises au régime forestier appartenant aux communes membres et de 
promouvoir à son aménagement touristique.  

La participation financière de chaque commune est calculée au prorata des surfaces de 
forêts communales (Rixheim : 80 hectares) 

Le SIFAM est administré par un Comité d’Administration. La représentation des communes 
au sein du Comité d’Administration est assurée par 2 délégués. 

Aussi, après avoir pris connaissance des dispositions des articles L. 5212-1 et suivants du 
Code Général des Collectivités Territoriales,  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

procède, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, à l’élection de deux (2) 
délégués au Comité d’Administration du Syndicat Intercommunal Forestier de 
l’Agglomération Mulhousienne. 

Sont candidats : 

�  M. Richard PISZEWSKI 
�  M. Jean KIMMICH 

 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

�  Nombre de votants : 33 

�  Nombre de bulletins blancs ou nuls :  0 

�  Reste pour nombre des suffrages valables : 33 

�  Majorité absolue : 17 

 

Ont obtenu : 

�  M. Richard PISZEWSKI 33 voix 

�  M. Jean KIMMICH  33 voix 

 

M. Richard PISZEWSKI et M. Jean KIMMICH ayant obtenu la majorité absolue des 
suffrages, sont proclamés délégués du Conseil Municipal de la Ville de Rixheim au 
sein du Comité d’Administration du Syndicat Intercommunal Forestier de 
l’Agglomération Mulhousienne (SIFAM). 

 
 
Point 12 de l’ordre du jour 
 
Election de trois délégués titulaires et de trois délégués suppléants au Comité 
Directeur du Syndicat d’Eau du Canton de Habsheim 
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L’arrêté préfectoral n° IV-7134 du 26 octobre 1927 a autorisé la création du Syndicat d’Eau 
du Canton de Habsheim. Le siège du Syndicat est fixé en Mairie du lieu de résidence du 
Président (actuellement en Mairie de Habsheim). 

A ce jour, le Syndicat regroupe les communes de HABSHEIM, ESCHENTZWILLER, 
ZIMMERSHEIM, RIXHEIM. Ses attributions sont les suivantes : 

·  gestion, entretien et travaux d’alimentation en eau potable sur les parties communes, le 
réseau de desserte de la base militaire, les réseaux à renouveler dans le cadre d’un 
programme de renouvellement lorsque le Syndicat se prononce et décide d’un projet. 
Ces parties communes sont les suivantes : 

�  puits et stations de pompage, 
�  réservoirs, 
�  conduites de refoulement entre les puits et les réservoirs, 
�  alimentation électrique des stations de pompage et appareillage électrique de 

contrôle et de télécommande. 

·  participer, assurer et promouvoir toutes actions nécessaires  à la conservation 
quantitative et qualitative de l’eau. 

Depuis le 1er janvier 2011, le Service des Eaux de la Ville de Mulhouse (SEVM) est devenu 
responsable de l’alimentation et de la fourniture en eau de la Doller pour les communes 
membres et ce pour une durée de 15 années (signature d’une convention).  

Le Syndicat est administré par un Comité Directeur, constitué de représentants désignés par 
les collectivités adhérentes, à raison de trois délégués titulaires et de trois délégués 
suppléants par collectivités. 

Aussi, après avoir pris connaissance des dispositions des articles L. 5212-1 et suivants du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

procède, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, à l’élection de trois (3) 
délégués titulaires et de trois délégués suppléants (n’ayant pas voix délibérative) au Comité 
Directeur du Syndicat d’Eau du Canton de Habsheim. 

Sont candidats : 

Délégués titulaires : 

�  M. Olivier BECHT 

�  M. Jean KIMMICH 

�  M. Adriano MARCUZ 

 

Délégués suppléants : 

�  M. Philippe WOLFF 

�  M. Jean-Luc BISCH 

�  Mme Catherine MATHIEU-BECHT 

 

le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

Pour les 3 délégués titulaires 

�  Nombre de votants : 33 

�  Nombre de bulletins blancs ou nuls :  0 

�  Reste pour nombre des suffrages valables : 33 

�  Majorité absolue : 17 

Ont obtenu : 
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�  M. Olivier BECHT 33 voix 

�  M. Jean KIMMICH  33 voix 

�  M. Adriano MARCUZ 33 voix 

Pour les 3 délégués suppléants 

�  Nombre de votants : 33 

�  Nombre de bulletins blancs ou nuls :  0 

�  Reste pour nombre des suffrages valables : 33 

�  Majorité absolue : 17 

 

Ont obtenu : 

�  M. Philippe WOLFF 33 voix 

�  M. Jean-Luc BISCH 33 voix 

�  Mme Catherine MATHIEU-BECHT 33 voix 

 

M. Olivier BECHT, M. Jean KIMMICH et M. Adriano MARCUZ ayant obtenu la majorité 
absolue des suffrages, sont proclamés délégués titulaires  

M. Philippe WOLFF, M. Jean-Luc BISCH et Mme Catherine MATHIEU-BECHT ayant 
obtenu la majorité absolue des suffrages, sont proclamés délégués suppléants  

du Conseil Municipal de la Ville de Rixheim au sein du Comité Directeur du Syndicat 
d’Eau du Canton de Habsheim. 

 

Point 13 de l’ordre du jour 
 
Election de deux délégués titulaires et de deux délégués suppléants au Comité 
Directeur du Syndicat Intercommunal de Habsheim et Environs (SIHE) 

L’arrêté préfectoral du 19 juillet 1962 a autorisé la création du Syndicat Intercommunal de 
Habsheim et Environs.  

A ce jour, le Syndicat regroupe les communes de DIETWILLER, ESCHENTZWILLER, 
HABSHEIM, RIXHEIM et ZIMMERSHEIM. Il a son siège en Mairie de RIXHEIM et il est 
habilité à exercer les compétences à caractère optionnel suivantes : 

·  affaires scolaires des collèges de Habsheim et de Rixheim, de la SES et des classes de 
perfectionnement (notamment les transports scolaires), 

·  affaires de sécurité (gestion des problèmes liés à l’implantation de la Gendarmerie 
Nationale). 

 

Selon ses statuts, le Syndicat est administré par un Comité Directeur qui se compose de 2 
délégués titulaires ainsi que de 2 délégués suppléants n’ayant pas voix délibérative lorsque 
le délégué titulaire est présent (cf. articles 8 et 10). 
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Aussi, après avoir pris connaissance des dispositions des articles L. 5212-1 et suivants du 
Code Général des Collectivités Territoriales, 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

procéde, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, à l’élection de deux 
délégués titulaires et de deux délégués suppléants au Comité Directeur du Syndicat 
Intercommunal de Habsheim et Environs. 

Sont candidats : 

Délégués titulaires : 

�  M. Olivier BECHT 

�  M. Jean-François GUILLAUME 

 

Délégués suppléants : 

�  Mme Bernadette CARRIERE 

�  Mme Béatrice TESSIER 

 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

Pour les 2 délégués titulaires 

�  Nombre de votants : 33 

�  Nombre de bulletins blancs ou nuls :  0 

�  Reste pour nombre des suffrages valables : 33 

�  Majorité absolue : 17 
 
Ont obtenu : 

�  M. Olivier BECHT 33 voix 

�  M. Jean-François GUILLAUME 33 voix 

 

Pour les 2 délégués suppléants 

�  Nombre de votants : 33 

�  Nombre de bulletins blancs ou nuls :  0 

�  Reste pour nombre des suffrages valables : 33 

�  Majorité absolue : 17 

Ont obtenu : 

�  Mme Bernadette CARRIERE 33 voix 

�  Mme Béatrice TESSIER 33 voix 

 

M. Olivier BECHT et M. Jean-François GUILLAUME sont nommés délégués titulaires et 
Mme    Bernadette CARRIERE et Mme Béatrice TESSIER sont nommées déléguées 
suppléantes au sein du Comité Directeur du Syndicat Intercommunal de Habsheim et 
Environs (SIHE). 
 
 
 
Point 14 de l’ordre du jour 
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Election de quatre délégués au Syndicat Départemental d’Electricité et de Gaz du 
Haut-Rhin 

Les arrêtés préfectoraux n° 973051 du décembre 1997 et n° 003205 du 6 novembre 2000 
ont autorisé la création du Syndicat Départemental d’Electricité du Haut-Rhin ainsi que 
l’extension de ses compétences aux domaines du gaz.  

A ce jour, le Syndicat regroupe 343 communes membres pour le compte desquelles il exerce 
la compétence électricité dont 181 communes pour la compétence gaz. Son siège est fixé à 
COLMAR, 11 rue 1er Cuirassiers.  

Selon l’article 6 de ses statuts, les communes et les EPCI (Etablissements Publics à 
Coopération Intercommunale) membres du Syndicat élisent des délégués dont le nombre est 
fixé selon certaines conditions. Ces mêmes délégués élisent par correspondance, à la 
représentation proportionnelle à la plus forte moyenne, les 40 membres qui constituent le 
Comité Syndical du Syndicat Départemental d’Electricité et de Gaz du Haut-Rhin. 

Aussi, après avoir pris connaissance des dispositions des articles L. 5212-1 et suivants du 
Code Général des Collectivités Territoriales,  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

procède, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, à l’élection de quatre 
délégués (n’ayant pas voix délibérative) au sein du Syndicat Départemental d’Electricité et 
de Gaz du Haut-Rhin et qui seront appelés à élire les membres du Comité Syndical. 

Sont candidats : 

�  M. Philippe WOLFF 

�  Mme Bernadette CARRIERE 

�  M. Richard PISZEWSKI 

�  M. Raphaël SPADARO  

 

 
 
 
 
 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

�  Nombre de votants : 33 

�  Nombre de bulletins blancs ou nuls :  0 

�  Reste pour nombre des suffrages valables : 33 

�  Majorité absolue : 17 

 
Ont obtenu : 

�  M. Philippe WOLFF 33 voix 

�  Mme Bernadette CARRIERE 33 voix 

�  M. Richard PISZEWSKI 33 voix 
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�  M. Raphaël SPADARO  33 voix 

 

M. Philippe WOLFF, Mme Bernadette CARRIERE, M. Richard PISZEWSKI et M. Raphaël 
SPADARO sont nommés délégués (n’ayant pas voix délibérative) au sein du Syndicat 
Départemental d’Electricité et de Gaz du Haut-Rhin et seront appelés à élire les 
membres du Comité Syndical. 

 
 
Point 15 de l’ordre du jour 
 
Désignation d’un délégué titulaire et de son suppléant à l’Association du Pays de la 
Région Mulhousienne 
 
La Conférence des Maires de la Région Mulhousienne a été pendant une dizaine d’années 
un lieu d’échange d’informations et de concertation sur les projets d’aménagement de ce 
territoire. C’est dans ce cadre qu’a été créée le 30 juin 2001 l’Association du Pays de la 
Région Mulhousienne pour lui succéder et servir de structure porteuse au projet de Pays. 
Cette instance de concertation permet aux acteurs locaux (responsables économiques, 
associatifs, syndicaux, culturels…) d’élaborer ensemble un projet de développement durable 
pour leur territoire. Ainsi fin 2012, l’Association s’est associée avec le Syndicat Mixte pour le 
Schéma de cohérence territoriale (SCOT) de la région mulhousienne pour se doter d’un site 
Internet commun afin d’assurer une meilleure visibilité de leurs actions. 
 
Le siège de l’Association est fixé en Mairie de Mulhouse, 2 rue Pierre et Marie Curie.  
 
Petite entité souple et interface, l’Association du Pays de la Région Mulhousienne est 
financée par les cotisations de ses membres ainsi que par les subventions du Conseil 
Régional d’Alsace. 
 
L’Association est administrée par un Comité de Direction, lui-même élu par une Assemblée 
générale composée des élus délégués par les communes et les intercommunalités membres 
du Pays. Chaque intercommunalité délègue 6 élus titulaires et 3 suppléants et chacune des 
38 communes délègue 1 élu titulaire et 1 suppléant. 
 
Conformément aux statuts de l’association,  
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
procède au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages à l’élection d’un délégué 
titulaire et de son suppléant appelés à siéger aux Assemblées Générales de l’Association du 
Pays de la Région Mulhousienne. 

Est candidat : 

 

Délégué titulaire : 

�  M. Philippe WOLFF 
 

 

Délégué suppléant : 

�  M. Laurent LUCIEN 
 

Délégué titulaire : 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 
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�  Nombre de votants : 33 

�  Nombre de bulletins blancs ou nuls :  0 

�  Reste pour nombre des suffrages valables : 33 

�  Majorité absolue : 17 

A obtenu : 

�  Philippe WOLFF 33 voix 

  

Délégué suppléant : 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

�  Nombre de votants : 33 

�  Nombre de bulletins blancs ou nuls :  0 

�  Reste pour nombre des suffrages valables : 33 

�  Majorité absolue : 17 

A obtenu : 

�  Laurent LUCIEN 33 voix 

 
 
M. Philippe WOLFF est nommé délégué titulaire et M. Laurent LUCIEN est nommé 
délégué suppléant et seront appelés à siéger aux Assemblées Générales de 
l’Association du Pays de la Région Mulhousienne. 
 
 
Point 16 de l’ordre du jour 
 
Election d’un représentant titulaire et de son suppléant au Comité Syndical du 
Syndicat Mixte des Gardes Champêtres intercommunaux dénommé communément 
« Brigade Verte » 

C’est à l’initiative de quelques élus alsaciens que la « Brigade Verte » du Haut-Rhin a vu le 
jour le 15 juin 1989. Elle a pour objet de créer des relations de coopération inter-collectivité 
pour l’utilisation en commun de gardes-champêtres placés sous la double autorité 
administrative des Maires des communes adhérentes et du Comité Syndical. 

Le siège du Syndicat est fixé à SOULTZ, 92 rue du Mal de Lattre de Tassigny. Au 31 
décembre 2012, 308 communes sont adhérentes.  

Le Syndicat est également appelé à prévenir les atteintes à l’environnement et à la qualité 
des sites par des actions de surveillance et de sensibilisation du public et a aussi la charge 
de mettre en œuvre les moyens adéquats à l’information, l’éducation et si, nécessaire, à la 
poursuite des infractions prévues par les dispositions légales et réglementaires (arrêtés 
municipaux, arrêtés préfectoraux…) en tous domaines et plus particulièrement en matière de 
protection de la faune, de la flore, des richesses minérales et du sol, et en matière de lutte 
contre les déchets et contre le bruit. Le poste d’Eschentzwiller s’étend sur un périmètre 
d’intervention englobant les 22 communes suivantes : Baldersheim, Battenheim, Bruebach, 
Brunstatt, Chalampé, Didenheim, Dietwiller, Eschentzwiller, Flaxlanden, Geispitzen, 
Habsheim, Hombourg, Illzach, Landser, Petit-Landau, Riedisheim, Rixheim, Ruelisheim, 
Sausheim, Schlierbach, Zillisheim, Zimmersheim. 
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Aussi, par délibérations des 16 mars 1998 et 20 décembre 1999, le Conseil Municipal de 
Rixheim a sollicité l’adhésion de la Ville de Rixheim au Syndicat Mixte des Gardes 
Champêtres Intercommunaux dénommé communément « Brigade Verte », adhésion 
acceptée par le Comité Syndical du 4 juin 1999.  

Selon les statuts du syndicat (article 6), chaque commune adhérente désigne son 
représentant titulaire et son représentant suppléant qui siègeront au sein de son Comité 
syndical. 

Aussi, après avoir pris connaissance des dispositions des articles L. 5212-1 et suivants du 
Code Général des Collectivités Territoriales, il est demandé au Conseil Municipal de la Ville 
de Rixheim de procéder, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, à l’élection 
d’un représentant titulaire et de son suppléant au Comité Syndical du Syndicat Mixte des 
Gardes Champêtres Intercommunaux. 

Sont candidats : 

Délégué titulaire : 

�  M. Jean-François GUILLAUME 

Délégué suppléant : 

�  Mme Nathalie KATZ-BETENCOURT 

 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

Pour le délégué titulaire 

�  Nombre de votants : 33 

�  Nombre de bulletins blancs ou nuls :  0 

�  Reste pour nombre des suffrages valables : 33 

�  Majorité absolue : 17 

A obtenu : 

�  M. Jean-François GUILLAUME 33 voix 

 

 

 

 

Pour le délégué suppléant 

�  Nombre de votants : 33 

�  Nombre de bulletins blancs ou nuls :  0 

�  Reste pour nombre des suffrages valables : 33 

�  Majorité absolue : 17 

A obtenu : 

�  Mme Nathalie KATZ-BETENCOURT 33 voix 
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M. Jean-François GUILLAUME et Mme Nathalie KATZ-BETENCOURT sont nommés 
respectivement délégué titulaire et délégué suppléant au Comité Syndical du Syndicat 
Mixte des Gardes Champêtres Intercommunaux. 

 
 
Point 17 de l’ordre du jour 
 
Commission d’Appel d’Offres (CAO) – Election de 5 membres titulaires et de                   
5 suppléants 
 
Vu les articles 22 et 23 du code des marchés publics, 
  
Considérant qu©à la suite des élections municipales, il convient de constituer la commission 
d©appel d©offres et ce pour la durée du mandat, 
 
Considérant qu©outre le maire, son président, cette commission est composée de 5 membres 
titulaires élus par le conseil municipal en son sein à la représentation proportionnelle au plus 
fort reste, 
 
Considérant que l©élection des membres élus de la commission d©appel d©offres doit avoir lieu 
à bulletin secret et qu©il convient de procéder de même pour l©élection des suppléants en 
nombre égal à celui des titulaires. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
Décide de procéder à l’élection des cinq membres titulaires et des cinq membres 
suppléants de la commission d©appel d©offres, à la représentation proportionnelle au plus fort 
reste : 
 
Membres titulaires 
 
Sont candidats :  
 
Liste 1 :      

- Mme Barbara HERBAUT  
- M. Francis FILLINGER 
- M. Christophe EHRET 
- M. Romain SCHNEIDER 
- Mme Béatrice TESSIER 

 
     
Nombre de votants :    33 
Bulletins blancs ou nuls :     0 
Nombre de suffrages exprimés :  33 
Sièges à pourvoir :      5 
 
Quotient électoral (suffrages exprimés/sièges à pourvoir) : 33/5 = 6.6 
 

 Voix 
Attribution  
au quotient 

Attribution au 
plus fort reste 

TOTAL 

Liste 1 33 

Nombre de voix  
/ 
Quotient électoral = 33/6.6 = 5 
 

0 5 
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Proclame élus les membres titulaires suivants : 
A : Mme Barbara HERBAUT  
B : M. Francis FILLINGER 
C : M. Christophe EHRET  
D : M. Romain SCHNEIDER 
E : Mme Béatrice TESSIER 
  
 
Membres suppléants 
Sont candidats :  
 
Liste 1 :  

- Mme Bernadette CARRIERE 
- M. Jean-François GUILLAUME 
- Mme Marie ADAM 
- Mme Liliane SPINDLER 
- M. Adriano MARCUZ      

 
Nombre de votants :    33 
Bulletins blancs ou nuls :     0 
Nombre de suffrages exprimés :  33 
Sièges à pourvoir :      5 
 
Quotient électoral (suffrages exprimés/sièges à pourvoir) : 
 

  Voix 
Attribution  
au quotient 

Attribution au 
plus fort reste 

TOTAL 

Liste 1 33 

Nombre de voix  
/ 
Quotient électoral = 33/6.6 = 5 
 

0 5 

  
Proclame élus les membres suppléants suivants : 
A : Mme Bernadette CARRIERE  
B : M. Jean-François GUILLAUME  
C : Mme Marie ADAM  
D : Mme Liliane SPINDLER 
E : M. Adriano MARCUZ 
 
(Qu’est-ce que la représentation proportionnelle au plus fort reste ?  
La méthode de la représentation proportionnelle permet à chaque liste d©obtenir un 
nombre de sièges proportionnel au nombre de suffrages qu©elle a recueillis. La répartition 
des sièges s©opère par application d©un quotient électoral. Le quotient est le rapport entre le 
nombre de suffrages exprimés et le nombre de sièges à pourvoir. II se calcule de la manière 
suivante : 
 
nombre total de suffrage exprimés        =  quotient électoral 
                                      nombre de sièges à pourvoir 
 
Le nombre de sièges revenant à chaque liste s©obtient en divisant le total de ses voix par le 
quotient : 
nombre total de suffrage exprimés par liste          =  nombre de sièges par liste. 
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                                           quotient 
 
Après application du quotient électoral, l©attribution des sièges restant à répartir se fait par 
application de la méthode du plus fort reste. Cette méthode consiste à attribuer 
successivement les sièges non encore pourvus aux listes qui ont le plus fort reste c©est à dire 
le plus grand nombre de voix inutilisées lors du premier calcul. En cas d©égalité des restes, le 
siège revient à la liste quia obtenu le plus grand nombre de suffrages. Si les listes en cause 
ont également recueilli le même nombre de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des 
candidats susceptibles d©être proclamés élus. 
 
Point 18 de l’ordre du jour 
 
Commission de délégation de service public – Election de 5 membres titulaires et de 5 
suppléants 
 
Les conventions de délégation de service public sont soumises à une procédure spécifique 
(mesures de publicité, intervention de la commission chargée d’ouvrir les plis,…), avant leur 
signature par l’autorité délégante. 

Conformément à l’article L 1411.5 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil 
Municipal désigne les membres de la commission pemanente d’examen des offres de 
prestation et d’ouverture des offres de candidtaure à une délégation de service public. 

Cette commission, présidée par le Maire, est composée de 5 membres de l’assemblée 
délibérante élus en son sein au scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus fort 
reste, sans panachage ni vote préférentiel. 

Il est également procédé à l’élection de 5 suppléants. 

Le comptable de la Ville de Rixheim, et un représentant du ministre chargé de la 
concurrence siègent également à la commission avec voix consultative. 

La commission de délégation de service public dresse la liste des candidats à présenter une 
offre après examen de leurs garanties professionnelles et financières, de leur respect de 
l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés prévue à l’article L 323-1 du Code du Travail 
et de leur aptitude à assurer la continuité du service public et l’égalité des usagers devant le 
service public. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
Décide de procéder à l’élection des cinq membres titulaires et des cinq membres 
suppléants de la commission de délégation de service public, à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste : 
 
Membres titulaires 
Sont candidats :  
 
Liste 1 :      

- Mme Barbara HERBAUT  
- M. Francis FILLINGER 
- M. Christophe EHRET 
- M. Romain SCHNEIDER 
- Mme Béatrice TESSIER 

    
Nombre de votants :    33 
Bulletins blancs ou nuls :     0 
Nombre de suffrages exprimés :  33 
Sièges à pourvoir :      5 
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Quotient électoral (suffrages exprimés/sièges à pourvoir) : 33/5 = 6.6 
 

 Voix 
Attribution  
au quotient 

Attribution au 
plus fort reste 

TOTAL 

Liste 1 33 

Nombre de voix  
/ 
Quotient électoral = 33/6.6 = 5 
 

0 5 

Proclame élus les membres titulaires suivants : 
A : Mme Barbara HERBAUT  
B : M. Francis FILLINGER 
C : M. Christophe EHRET  
D : M. Romain SCHNEIDER 
E : Mme Béatrice TESSIER 
 
Membres suppléants 
Sont candidats :  
 
Liste 1 :  

- Mme Bernadette CARRIERE 
- M. Jean-François GUILLAUME 
- Mme Marie ADAM 
- Mme Liliane SPINDLER 
- M. Adriano MARCUZ      

Nombre de votants :    33 
Bulletins blancs ou nuls :     0 
Nombre de suffrages exprimés :  33 
Sièges à pourvoir :      5 
 
Quotient électoral (suffrages exprimés/sièges à pourvoir) : 33 / 5 = 6,6 
 

 Voix 
Attribution  
au quotient 

Attribution au 
plus fort reste 

TOTAL 

Liste 1 33 

Nombre de voix  
/ 
Quotient électoral = 33/6.6 = 5 
 

0 5 

 
 Proclame élus les membres suppléants suivants : 
A : Mme Bernadette CARRIERE  
B : M. Jean-François GUILLAUME  
C : Mme Marie ADAM  
D : Mme Liliane SPINDLER 
E : M. Adriano MARCUZ 
 
(Qu’est-ce que la représentation proportionnelle au plus fort reste ?  
La méthode de la représentation proportionnelle permet à chaque liste d©obtenir un 
nombre de sièges proportionnel au nombre de suffrages qu©elle a recueillis. La répartition 
des sièges s©opère par application d©un quotient électoral. Le quotient est le rapport entre le 
nombre de suffrages exprimés et le nombre de sièges à pourvoir. II se calcule de la manière 
suivante : 
 
nombre total de suffrage exprimés        =  quotient électoral 
                                      nombre de sièges à pourvoir 
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Le nombre de sièges revenant à chaque liste s©obtient en divisant le total de ses voix par le 
quotient : 
nombre total de suffrage exprimés par liste          =  nombre de sièges par liste. 
                                           quotient 
 
Après application du quotient électoral, l©attribution des sièges restant à répartir se fait par 
application de la méthode du plus fort reste. Cette méthode consiste à attribuer 
successivement les sièges non encore pourvus aux listes qui ont le plus fort reste c©est à dire 
le plus grand nombre de voix inutilisées lors du premier calcul. En cas d©égalité des restes, le 
siège revient à la liste quia obtenu le plus grand nombre de suffrages. Si les listes en cause 
ont également recueilli le même nombre de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des 
candidats susceptibles d©être proclamés élus. 
 
 
 
Point 19 de l’ordre du jour 
 
Désignation des membres de la Commission Consultative des Services Publics 
Locaux 
 
L’article L 1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose : « …les 
communes de plus de 10 000 habitants…créent une commission consultative des services 
publics locaux pour l’ensemble des services publics qu’ils confient à un tiers par convention 
de délégation de service public ou qu’ils exploitent en régie dotée de l’autonomie financière. 
 
Cette commission, présidée par le maire (ou son représentant), comprend des membres de 
l’assemblée délibérante (…) désignés dans le respect du principe de la représentation 
proportionnelle, et des représentants d’associations locales, nommés par l’assemblée 
délibérante.  
 
En fonction de l’ordre du jour, la commission peut, sur proposition de son président, inviter à 
participer à ses travaux, avec voix consultative, toute personne dont l’audition lui paraît utile. 
 
La majorité des membres de la commission peut demander l’inscription à l’ordre du jour de 
toute proposition relative à l’amélioration des services publics locaux ». 
 
La commission examine chaque année sur le rapport de son président : 
 

- le rapport annuel établi par le délégataire du service public 

- les rapports sur le prix et la qualité du service public d’eau potable, sur les services 
d’assainissement 

- et sur les services de collecte, d’évacuation ou de traitement des ordures ménagères 

- un bilan d’activité des services exploités en régie dotée de l’autonomie financière 

- le rapport établi par le cocontractant d’un contrat de partenariat 
 
La commission est consultée pour avis par l’assemblée délibérante sur : 
 

- tout projet de délégation de service public, avant que l’assemblée délibérante se 
prononce 

- tout projet de création d’une régie dotée de l’autonomie financière, avant la décision 
portant création de la régie 
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- tout projet de partenariat avant que l’assemblée délibérante ne se prononce 
 
Le président de la commission consultative des services publics locaux présente à son 
assemblée délibérante, avant le 1er juillet de chaque année, un état des travaux réalisés par 
cette commission au cours de l’année précédente. 
 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
procède au scrutin secret à la majorité absolue des suffrages 
  

- à la désignation des délégués suivants : 
 

�  M. jean KIMMICH 
�  Mme Nathalie KATZ-BETENCOURT 
�  M. Raphaël SPADARO 
�  Mme Marie ADAM 
�  Mme Dominique ROESSLINGER-KACEM 

 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

�  Nombre de votants : 33 

�  Nombre de bulletins blancs ou nuls :  0 

�  Reste pour nombre des suffrages valables : 33 

�  Majorité absolue : 17 

 
Ont obtenu : 

�  M. jean KIMMICH    33 voix 
�  Mme Nathalie KATZ-BETENCOURT  33 voix 
�  M. Raphaël SPADARO   33 voix 
�  Mme Marie ADAM    33 voix 
�  Mme Dominique ROESSLINGER-KACEM 33 voix 

 
 
 
M. Jean KIMMICH, Mme Nathalie KATZ-BETENCOURT, M. Raphaël SPADARO, Mme 
Marie ADAM et Mme Dominique ROESSLINGER-KACEM ayant obtenu la majorité 
absolue des suffrages, sont désignés membres de la Commission consultative des 
Services Publics Locaux. 
 
 
 
Point 20 de l’ordre du jour 
 
Fixation du nombre et élection des membres au Conseil d’Administration du Centre 
Communal d’Action Sociale de RIXHEIM (CCAS) 
 
Le Centre Communal d’Action Sociale est un établissement public administratif chargé 
d’animer une action générale de prévention et de développement social dans la commune. 
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Il intervient auprès des personnes en situation de précarité sous forme d’aide en nature ou 
en espèces. 
 
La résidence pour personnes âgées « Les Glycines » est gérée par le CCAS. 
 
La subvention de la Ville en 2013 est de 55 000€. 
 
A. Fixation du nombre : 

 
L’article L 123-7 du Code de l’Action Sociale et des Familles stipule que le conseil 
d’administration est présidé par le Maire. Il comprend en nombre égal, au maximum : 
 

�  8 membres élus en son sein par le Conseil Municipal, 
 

�  8 membres nommés par le Maire parmi les personnes non membres du Conseil 
Municipal mais participant à des actions de prévention, d’animation ou de 
développement social menées dans la commune. Y participent obligatoirement un 
représentant des associations familiales, de retraités et de personnes âgées, et des 
personnes handicapées du département, ainsi qu’un représentant d’association 
d’insertion ou de lutte contre les exclusions. 

 
Le nombre des membres du conseil d’administration est fixé par délibération du Conseil 
Municipal. 
 
Après en avoir délibéré, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
décide à l’unanimité :  
 

�  de fixer à 8 (huit) le nombre des membres au conseil d’Administration du Centre 
Communal d’Action Sociale. 

 
 
 
 
 
B. Election des membres : 

 
Selon l’article R 123-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, les membres élus du 
conseil d’administration le sont, au scrutin de liste, à la représentation proportionnelle au plus 
fort reste, sans panachage ni vote préférentiel. Le vote est secret. 
 
Liste 1 :      

Sont candidats : 

- Mme Maryse LOUIS 

- M. Christophe EHRET 

- Mme Bernadette CARRIERE 

- Mme Catherine MATHIEU-BECHT 

- Mme Dominique ROESSLINGER-KACEM 

- Mme Rachel BAECHTEL 
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- M. Ludovic HAYE 

- M. Romain SCHNEIDER 
 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

Nombre de votants :     33 

Bulletins blancs et nuls :      0 

Reste pour nombre des suffrages valables : 33 

Majorité absolue :     17 
 
A obtenu : 

- Liste 1 : 33 voix 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
décide, à l’unanimité, de nommer les membres suivants au conseil d’administration du 
Centre Communal d’Action Sociale de RIXHEIM : 
 

- Mme Maryse LOUIS 

- M. Christophe EHRET 

- Mme Bernadette CARRIERE 

- Mme Catherine MATHIEU-BECHT 

- Mme Dominique ROESSLINGER-KACEM 

- Mme Rachel BAECHTEL 

- M. Ludovic HAYE 

- M. Romain SCHNEIDER 
 
 
 
 
Point 21 de l’ordre du jour 
 
Election de deux représentants au Conseil d’Administration de l’Etablissement 
Hébergeant les Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) – Hôpital local Saint-
Sébastien de Rixheim 
 
Par délibération en date du 10 décembre 2007, le Conseil Municipal a décidé la 
transformation juridique de l’Hôpital Local de Rixheim en EHPAD, établissement public 
médico-social communal administré par un Conseil d’Administration de 12 membres. 
 
En application de l’article R 315-11 du Code de l’Action Sociale et des Familles, le Conseil 
Municipal procède, au scrutin secret et à la majorité absolue au premier tour, à la majorité 
relative au second, à l’élection de deux représentants au Conseil d’Administration de 
l’EHPAD. 
 
En cas d’égalité des voix, le plus âgé des candidats est proclamé élu. 
 
Monsieur le Maire est de droit président du Conseil d’Administration de l’établissement. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL 

 
procède au scrutin secret à la majorité absolue des suffrages à l’élection de 2 représentants : 
 

Sont candidats : 

- M. Georges-Fabrice BLUM 

- M. Romain SCHNEIDER 
 
 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

Nombre de votants :     33 

Bulletins blancs et nuls :      0  

Reste pour nombre des suffrages valables : 33 

Majorité absolue :     17 
 
Ont obtenu : 

- M. Georges-Fabrice BLUM  33 voix 

- M. Romain SCHNEIDER  33 voix 
 
 

 
M. Georges-Fabrice BLUM et M. Romain SCHNEIDER ayant obtenu la majorité absolue 
des suffrages, sont proclamés représentant du Conseil Municipal au sein du Conseil 
d’Administration de l’EHPAD. 
 
 
 
 
Point 22 de l’ordre du jour 
 
Désignation d’un représentant de la Ville à l’Office Municipal pour la Culture, les Arts 
et Loisirs de Rixheim (OMCAL) 
 
Par Assemblée Générale Constitutive du mercredi 18 décembre 1996, il a été créé un Office 
Municipal pour la Culture, les Arts et Loisirs de Rixheim (OMCAL). 
 
Selon les statuts de l’OMCAL (article 14), la Ville, est représentée par quatre membres de 
droit dont  le Maire de la Ville de Rixheim, l’Adjoint délégué aux affaires culturelles et le 
Président de la Commission culturelle de la Ville. 
 
Le Conseil Municipal doit donc procéder, au scrutin secret et à la majorité absolue des 
suffrages, à l’élection d’un représentant de la Ville au sein de cette association. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
procède au scrutin secret à la majorité absolue des suffrages à l’élection d’un représentant. 
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Est candidat : 

- M. Michel POCHON 
 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

Nombre de votants :     33 

Bulletins blancs et nuls :      0 

Reste pour nombre des suffrages valables : 33 

Majorité absolue :     17 
 
A obtenu : 
 

- M. Michel POCHON  33 voix 
 
 
M. Michel POCHON ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, est proclamé 
représentant du Conseil Municipal au sein du Conseil d’Administration de l’OMCAL. 
 
 
 
Point 23 de l’ordre du jour 
 
Désignation de deux représentants de la Ville à l’Office Municipal des Sports et des 
Animations pour la Jeunesse (OMSAJ) 
 
Par Assemblée Générale Constitutive du mercredi 18 décembre 1996, il a été crée un Office 
Municipal des Sports et des Animations pour la Jeunesse (OMSAJ). 
 
Selon les statuts de l’OMSAJ (article 14), la Ville, est représentée par quatre membres de 
droit dont le Maire de la Ville de Rixheim, l’Adjoint délégué aux sports et deux conseillers 
municipaux. 
 
Le Conseil Municipal doit donc procéder, au scrutin secret et à la majorité absolue des 
suffrages, à l’élection de 2 représentants de la Ville au sein de cette association. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
procède au scrutin secret à la majorité absolue des suffrages à l’élection de 2 représentants. 
  

Sont candidats : 

- Mme Miné SEYHAN 

- Mme Bernadette CARRIERE 
 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

Nombre de votants :     33 

Bulletins blancs et nuls :      0 

Reste pour nombre des suffrages valables : 33 

Majorité absolue :     17 
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Ont obtenu : 

- Mme Miné SEYHAN   33 voix 

- Mme Bernadette CARRIERE  33 voix 
 

 
 
Mme Miné SEYHAN et Mme Bernadette CARRIERE ayant obtenu la majorité absolue 
des suffrages, sont proclamées représentantes du Conseil Municipal au sein du 
Conseil d’Administration de l’OMSAJ. 
Point 24 de l’ordre du jour 
 
Désignation de deux représentants de la Ville à l’Office Municipal pour les Actions 
Sociales, Caritatives et Humanitaires (OMASCH) 
 
L’Office Municipal pour les Activités Sociales, Caritatives et Humanitaires de Rixheim dont 
l’abréviation est OMASCH a été crée le 30 mai 2000. 
 
Cette structure a pour vocation de réunir l’ensemble des associations locales exerçant, en 
concertation avec les autorités municipales, des activités sociales, caritatives et 
humanitaires. 
 
Selon les statuts de l’OMASCH (article 14), la Ville, est représentée par trois membres de 
droit dont  le Maire de la Ville de Rixheim ou son Adjoint délégué chargé des affaires 
sociales et par deux conseillers municipaux. 
 
Le Conseil Municipal doit donc procéder, au scrutin secret et à la majorité absolue des 
suffrages, à l’élection de 2 représentants de la Ville au sein de cette association. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
procède au scrutin secret à la majorité absolue des suffrages à l’élection de 2 représentants. 
  

Sont candidates : 

- Mme Nelly ROSANA 

- Mme Dominique ROESSLINGER-KACEM 
 
 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

Nombre de votant :     33 

Bulletins blancs et nuls :      0 

Reste pour nombre des suffrages valables : 33 

Majorité absolue :     17 
 
Ont obtenu : 

- Mme Nelly ROSANA     33 voix 

- Mme Dominique ROESSLINGER-KACEM  33 voix 
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Mme Nelly ROSANA et Mme Dominique ROESSLINGER-KACEM ayant obtenu la 
majorité absolue des suffrages, sont proclamées représentantes du Conseil Municipal 
au sein du Conseil d’Administration de l’OMASCH. 
 
 
 
Point 25 de l’ordre du jour 
 
Election de deux représentants titulaires et de deux suppléants au Conseil 
d’Administration du Collège de Rixheim 
 
Conformément aux articles L 421-2 et R 421-14 du Code de l’Education relatif aux 
établissements publics locaux d’enseignement, le Conseil Municipal procède, au scrutin 
secret et à la majorité absolue des suffrages, à l’élection de deux représentants titulaires et 
de deux représentants suppléants au Conseil d’Administration du Collège de Rixheim. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
procède au scrutin secret à la majorité absolue des suffrages à l’élection de 2 représentants 
titulaires et de 2 suppléants. 
 
Sont candidats comme : 
Représentants titulaires : 

- Mme Catherine MATHIEU-BECHT 

- Mme Nelly ROSANA 
 
Sont candidats comme : 
Représentants suppléants : 

- Mme Miné SEYHAN 

- M. Adriano MARCUZ 
 
Vote des représentants titulaires : 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

Nombre de votants :     33 

Bulletins blancs et nuls :      0 

Reste pour nombre des suffrages valables : 33 

Majorité absolue :     17 
 

Ont obtenu : 

- Mme Catherine MATHIEU-BECHT  33 voix 

- Mme Nelly ROSANA    33 voix 
 
Vote des représentants suppléants : 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

Nombre de votants :     33  

Bulletins blancs et nuls :       0 

Reste pour nombre des suffrages valables : 33 
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Majorité absolue :     17 
 

Ont obtenu : 

- Mme Miné SEYHAN    33 voix 

- M. Adriano MARCUZ    33 voix 
 
 
Mme Catherine MATHIEU-BECHT et Mme Nelly ROSANA ayant obtenu la majorité 
absolue des suffrages, sont proclamées représentantes titulaires du Conseil Municipal 
au sein du Conseil d’Administration du Collège. 
 
Mme Miné SEYHAN et M. Adriano MARCUZ ayant obtenu la majorité absolue des 
suffrages, sont proclamés représentants suppléants du Conseil Municipal au sein du 
Conseil d’Administration du Collège. 
 
 
Point 26 de l’ordre du jour 
 
Election de trois délégués au Conseil d’Administration de l’association « LA 
PASSERELLE » de Rixheim 
 
L’association du Centre Socio-culturel « La Passerelle » exerce, sur la commune de 
Rixheim, des missions dans les domaines de la petite enfance, l’enfance, la jeunesse et les 
familles ainsi que toute action sociale ou culturelle nécessitant l’intervention de financements 
publics ou institutionnels. 
Conformément aux statuts de l’association, le Conseil Municipal doit procéder, au scrutin 
secret et à la majorité absolue des suffrages, à l’élection de 3 délégués au Conseil 
d’Administration de l’association. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
procède au scrutin secret à la majorité des suffrages à l’élection de 3 délégués. 
  

Sont candidats : 

- M. Patrice NYREK 

- Mme Rachel BAECHTEL 

- Mme Marie ADAM 
 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

Nombre de votants :     33 

Bulletins blancs et nuls :      0 

Reste pour nombre des suffrages valables : 33 

Majorité absolue :     17 
 
Ont obtenu : 

- M. Patrice NYREK   33 voix 

- Mme Rachel BAECHTEL  33 voix 

- Mme Marie ADAM   33 voix 
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M. Patrice NYREK, Mme Rachel BAECHTEL et Mme Marie ADAM ayant obtenu la 
majorité absolue des suffrages, sont proclamés délégués du Conseil Municipal au 
sein du Conseil d’Administration de « La Passerelle » de Rixheim. 
 
 
Point 27 de l’ordre du jour 
 
Election de deux délégués au Conseil d’Administration de l’association du Centre 
Polyvalent d’Entremont (ACPE) 
 
Conformément aux statuts de l’association, le Conseil Municipal doit procéder, au scrutin 
secret et à la majorité absolue des suffrages, à l’élection de 2 délégués au Conseil 
d’Administration de l’association. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
procède au scrutin secret à la majorité absolue des suffrages à l’élection de 2 délégués. 
  

Sont candidats : 

- Mme Bilge BAYRAM 

- Mme Maryse LOUIS 
 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

Nombre de votants :     33 

Bulletins blancs et nuls :      0 

Reste pour nombre des suffrages valables : 33 

Majorité absolue :     17 
 
Ont obtenu : 

- Mme Bilge BAYRAM  33 voix 

- Mme Maryse LOUIS  33 voix 
 

 
 
Mme Bilge BAYRAM et Mme Maryse LOUIS ayant obtenu la majorité absolue des 
suffrages, sont proclamées déléguées du Conseil Municipal au sein du Conseil 
d’Administration de l’association du Centre Polyvalent d’Entremont (ACPE). 
 
 
 
Point 28 de l’ordre du jour 
 
Désignation de trois administrateurs au Conseil d’Administration de l’Association 
« Musée du Papier Peint de Rixheim » 
 

L’association du Musée du Papier Peint de Rixheim a été créée par assemblée générale 
constitutive le 13 février 1997. 
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La création de cette association de gestion répondait à la volonté de l’Association du 
MISEPP de scinder le Musée de l’Impression sur Etoffes et le Musée du Papier Peint. 

Les statuts de cette association (article 13) prévoient que la Ville de Rixheim soit 
représentée au Conseil d’Administration par 3 membres de droit, le Maire étant 
obligatoirement délégué au sein de cette association. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

procède, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, à l’élection de 3 
administrateurs. 

Sont candidats : 

�  M. Patrice NYREK 
�  M. Michel POCHON 
�  M. Philippe WOLFF 

 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

�  Nombre de votants : 33 

�  Nombre de bulletins blancs ou nuls :  0 

�  Reste pour nombre des suffrages valables : 33 

�  Majorité absolue : 17 

 

Ont obtenu : 

�  M. Patrice NYREK 33 voix 

�  M. Michel POCHON  33 voix 

�  M. Philippe WOLFF 33 voix 

  

M. Patrice NYREK, M. Michel POCHON et M. Philippe WOLFF ayant obtenu la majorité 
absolue des suffrages, sont proclamés délégués du Conseil Municipal de la Ville de 
Rixheim au sein du Conseil d’Administration de l’Association « Musée du Papier Peint 
de Rixheim ». 
 
 
Point 29 de l’ordre du jour 
 
Election de sept membres au Conseil d’Administration de l’association « Ecole de 
Musique de Rixheim » 
 
VU la délibération du Conseil Municipal du 8 juillet 1991 portant création d’une Ecole de 
Musique,  

VU l’article 9 des statuts de cette association qui stipule que le Conseil d’Administration est 
composé de 20 membres, soit : 

�  4 membres élus pour trois années par l’Assemblée Générale ordinaire. Les membres 
sont rééligibles ; 

�  16 membres de droit, soit : 
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·  Monsieur le Maire et Monsieur l’Adjoint au Maire délégué aux affaires 
culturelles 

·  Un représentant désigné par Monsieur le Président du Conseil Général 

·  2 membres de l’administration municipale désignés par Monsieur le Maire 

·  4 membres désignés par la Musique Municipale 

·  7 personnes désignées par le Conseil Municipal qu’elles en fassent 
partie ou non 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

procède, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, à l’élection de 7 membres. 

 

Sont candidats : 

�  Mme Bernadette CARRIERE 
�  M. Richard PISZEWSKI 
�  M. Christophe EHRET 
�  Mme Marie ADAM 
�  M. Romain SCHNEIDER 
�  Mme Maryse LOUIS 
�  M. Patrice NYREK 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

�  Nombre de votants : 33 

�  Nombre de bulletins blancs ou nuls :  0 

�  Reste pour nombre des suffrages valables : 33 

�  Majorité absolue : 17 

 

Ont obtenu : 

�  Mme Bernadette CARRIERE 33 voix 

�  M. Richard PISZEWSKI  33 voix 

�  M. Christophe EHRET 33 voix 

�  Mme Marie ADAM 33 voix 

�  M. Romain SCHNEIDER  33 voix 

�  Mme Maryse LOUIS 33 voix 

�  M. Patrice NYREK 33 voix 

  

Mme Bernadette CARRIERE, M. Richard PISZEWSKI, M. Christophe EHRET, Mme 
Marie ADAM, M. Romain SCHNEIDER, Mme Maryse LOUIS et M. Patrice NYREK ayant 
obtenu la majorité absolue des suffrages, sont proclamés membres du Conseil 
Municipal de la Ville de Rixheim au sein du Conseil d’Administration de l’Association 
« Ecole de Musique de Rixheim ». 
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Point 30 de l’ordre du jour 
 
Désignation d’un membre du Conseil Municipal au Conseil d’Administration de 
l’association « Fêtes et Costumes de Rixheim» 
 
Conformément aux statuts de l’association le Conseil Municipal doit procéder, au scrutin 
secret et à la majorité absolue des suffrages à l’élection d’un représentant au Conseil 
d’Administration de l’association. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

procède, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, à l’élection d’un 
représentant. 

Est candidat : 

�  M. Michel POCHON 
 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

�  Nombre de votants : 33 

�  Nombre de bulletins blancs ou nuls :  0 

�  Reste pour nombre des suffrages valables : 33 

�  Majorité absolue : 17 

A obtenu : 

�  M. Michel POCHON 33 voix 

  

 
M. Michel POCHON ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, est proclamé 
membre du Conseil Municipal de la Ville de Rixheim au sein du Conseil 
d’Administration de l’Association « Fêtes et Costumes de Rixheim » 
 
 
 
Point 31 de l’ordre du jour 
 
Election d’un membre du Conseil Municipal au Conseil d’Administration de 
l’association « Les Amis du Gers de Rixheim et Environs » 
 
L’association « Les Amis du Gers de Rixheim et Environs » a été créée lors de l’assemblée 
générale constitutive du 6 octobre 2003.  
 
L’association a pour but principal de maintenir et de développer à Rixheim, sous toutes ses 
formes, et en concertation avec les autorités municipales, les relations et les manifestations 
avec l’association de Jumelage du canton de Valence sur Baïse afin de pérenniser le 
souvenir de l’évacuation de 1940 des habitants de Rixheim vers les communes du Gers et 
de transmettre à notre jeunesse l’histoire de leurs anciens (article 2 – alinéa 1 des statuts 
intitulé : but de l’association). 
 
Dans l’article 5 des statuts de l’association, il est stipulé qu’un membre de droit représente la 
Ville de Rixheim en son sein. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
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procède, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, à l’élection d’un 
représentant. 

 

Est candidat : 

�  M. Romain SCHNEIDER 
 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

�  Nombre de votants : 33 

�  Nombre de bulletins blancs ou nuls :  0 

�  Reste pour nombre des suffrages valables : 33 

�  Majorité absolue : 17 

A obtenu : 

�  M. Romain SCHNEIDER 33 voix 

  

 
M. Romain SCHNEIDER ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, est proclamé 
membre du Conseil Municipal de la Ville de Rixheim au sein du Conseil 
d’Administration de l’Association « Les Amis du Gers de Rixheim et Environs ». 
 
 
 
Point 32 de l’ordre du jour 
 
Désignation d’un représentant du Conseil Municipal à la « Société d’Histoire de 
Rixheim » 
 
L’association « Société d’Histoire de Rixheim » a été créée lors de l’assemblée générale 
constitutive du 23 mars 1984. L’article 8 des statuts de l’association, stipule que le Comité 
Directeur comprend « un membre de droit représentant la Municipalité de Rixheim et 
désigné par celle-ci ». 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

 
procède, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, à l’élection d’un 
représentant. 
 
Est candidat : 

�  M. Laurent LUCIEN 
 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

�  Nombre de votants : 33 

�  Nombre de bulletins blancs ou nuls :  0 

�  Reste pour nombre des suffrages valables : 33 
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�  Majorité absolue : 17 

 

A obtenu : 

�  M. Laurent LUCIEN 33 voix 

  

M. Laurent LUCIEN ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, est proclamé 
membre du Conseil Municipal de la Ville de Rixheim au sein du Conseil 
d’Administration à la « Société d’Histoire de Rixheim » 
 
 
 
Point 33 de l’ordre du jour 
 
Election d’un représentant du Conseil Municipal au Conseil d’Administration de 
l’Association Sportive Entremont Rixheim (ASER) 
 
Conformément à l’article 6 de la convention passée le 14 novembre 1989, en exécution de la 
délibération du Conseil Municipal du 9 octobre 1989 avec l’Association Sportive d’Entremont 
(ASER) pour l’occupation et la gestion de deux courts de tennis couverts, le Conseil 
Municipal procède, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, à l’élection d’un 
représentant au sein du Conseil d’Administration de l’Association Sportive Entremont 
Rixheim (ASER). 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

procède, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, à l’élection d’un 
représentant. 

 

Est candidat : 

�  Mme Marie ADAM 
 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

�  Nombre de votants : 33 

�  Nombre de bulletins blancs ou nuls :  1 

�  Reste pour nombre des suffrages valables : 32 

�  Majorité absolue : 16 

A obtenu : 

�  Mme Marie ADAM 32 voix 

  

 
Mme Marie ADAM ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, est proclamée 
représentante du Conseil Municipal de la Ville de Rixheim au sein du Conseil 
d’Administration de l’Association Sportive Entremont Rixheim (ASER). 
 
Point 34 de l’ordre du jour 
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Election d’un représentant du Conseil Municipal au Conseil d’Administration de 
l’Association Sportive Sociale et Culturelle d’Ile-Napoléon (ASSCIN) 
 
Conformément aux statuts de l’association – article 3 – composition de l’association : 
« L’association se compose de membres adhérents, de membres associés et de membres 
bienfaiteurs. Est membre bienfaiteur toute personne physique ou morale apportant un 
soutien financier à l’Association ». 

La Ville de Rixheim étant un membre bienfaiteur de l’association le conseil municipal doit 
procéder, à l’élection d’un représentant au sein du Conseil d’Administration de l’Association 
Sportive Sociale et Culturelle d’Ile-Napoléon. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

procède, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, à l’élection d’un 
représentant. 

 

Est candidat :  

�  Mme Bernadette CARRIERE 
 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

�  Nombre de votants: 33 

�  Nombre de bulletins blancs ou nuls :  1 

�  Reste pour nombre des suffrages valables : 32 

�  Majorité absolue : 16 

 

A obtenu : 

�  Mme Bernadette CARRIERE 32 voix 

  

 
Mme Bernadette CARRIERE ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, est 
proclamée représentante du Conseil Municipal de la Ville de Rixheim au sein du 
Conseil d’Administration de l’Association Sportive Sociale et Culturelle d’Ile-Napoléon 
(ASSCIN). 
 
 
Point 35 de l’ordre du jour 
 
Désignation d’un représentant du Conseil Municipal au Conseil d’Administration de 
l’association des Anciens Elus de la Ville de Rixheim 
 
Le 17 mars 2008 a été créée « l’association des Anciens Elus de la Ville de Rixheim » qui 
sera inscrite au registre des associations du Tribunal d’Instance de Mulhouse. 

Elle a pour objet : 
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�  de créer un groupe de réflexion portant sur les affaires d’intérêt général et mettre au 
service de la collectivité l’expérience et la connaissance acquise de la vie 
communale ; 

�  d’être une force de proposition au service de la collectivité, sans pour autant vouloir 
se substituer aux organes de décision de la Ville de Rixheim ; 

�  d’initier toute action utile à l’intérêt général ; 

�  de promouvoir, soutenir, favoriser les œuvres d’amitié et de solidarité entre les 
anciens élus de la Ville de Rixheim ; 

�  de susciter et organiser des rencontres culturelles, de loisirs, de documentation et 
d’informations, ceci selon les possibilités et ressources de l’association. 

 

Son Conseil d’Administration est composé de membres élus par l’assemblée générale et de 
membres de droit désignés par l’article 5D des statuts, soit d’office Monsieur le Maire et un 
délégué désigné par le Conseil Municipal en son sein. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

procède, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, à l’élection d’un 
représentant. 

 

Est candidat : 

�  M. Michel POCHON 
 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

�  Nombre de votants : 33 

�  Nombre de bulletins blancs ou nuls :  1 

�  Reste pour nombre des suffrages valables : 32 

�  Majorité absolue : 16 

A obtenu : 

�  M. Michel POCHON 32 voix 

  

 
M. Michel POCHON ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, est proclamé 
représentant du Conseil Municipal de la Ville de Rixheim au sein du Conseil 
d’Administration de « l’Association des Anciens Elus de la Ville de Rixheim ». 
 
 
 
Point 36 de l’ordre du jour 
 
Election d’un représentant du Conseil Municipal au Conseil d’Administration de 
l’Association Musées Sans Frontières 
 
Le Musée du Papier Peint est présent au sein de l’Association Musées Sans Frontières 
depuis l’origine. Cette dernière structure a été désignée responsable de la répartition des 
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fonds dont peuvent bénéficier dans le cadre du contrat de plan les musées du secteur 
mulhousien. 
 
La commune de Rixheim est membre actif avec voix consultative au sein de cette 
association, adhésion approuvée lors de  la réunion de comité qui a suivi l’assemblée 
générale de Musées Sans Frontières du 19 juillet 2002. 
 
Il convient de procéder à l’élection d’un membre du Conseil Municipal comme représentant 
de la Ville de Rixheim au sein de cette association. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

procède, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, à l’élection d’un 
représentant. 

 

Est candidat : 
�  M. Patrice NYREK 

 
Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

�  Nombre de votants : 33 
�  Nombre de bulletins blancs ou nuls :  0 
�  Reste pour nombre des suffrages valables : 33 
�  Majorité absolue : 17 

 
A obtenu : 

�  Patrice NYREK 33 voix 

  

 
M. Patrice NYREK ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, est proclamé 
représentant du Conseil Municipal de la Ville de Rixheim au sein du Conseil 
d’Administration de « l’Association Musées Sans Frontières ». 
 
 
 
Point 37 de l’ordre du jour 
 
Désignation de quatre représentants du Conseil Municipal aux Conseils d’Ecoles 
(Centre, Romains, Entremont et Ile-Napoléon) 
 
L’article D 411-1  du Code de l’Education prévoit que le conseil d’école est composé des 
membres suivants : 

- le directeur d’école, président, 

- deux élus : 

o le Maire ou son représentant, 

o un conseiller municipal désigné par le Conseil Municipal ou, lorsque les 
dépenses de fonctionnement de l’école ont été transférées à un établissement 
public de coopération intercommunale, le président de cet établissement ou 
son représentant ; 

 

- un des maîtres du réseau d’aides spécialisées intervenant dans l’école choisi par le 
conseil des maîtres de l’école ; 
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- les représentants des parents d’élèves en nombre égal à celui des classes de l’école, 
élus selon les modalités fixées par arrêté du ministre chargé de l’éducation ; 

- le délégué départemental de l’Education Nationale chargé de visiter l’école, 
 

Il est proposé de déléguer un représentant du Conseil Municipal par groupe scolaire pour 
siéger aux conseils d’école. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

procède au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages à l’élection des 
représentants du Conseil Municipal aux différents conseils d’école. 

 

Est candidat : 

 

Pour le groupe scolaire des Romains 
�  Mme Dominique ROESSLINGER-KACEM 

 

 

 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

�  Nombre de votants : 33 

�  Nombre de bulletins blancs ou nuls :  0 

�  Reste pour nombre des suffrages valables : 33 

�  Majorité absolue : 17 

A obtenu : 

�  Mme Dominique ROESSLINGER-KACEM              33 voix  
 

 

 
Est proclamée, en tant que représentante du Conseil Municipal au conseil d’école du 
groupe scolaire des Romains, le conseiller ci-après : 

 
�  Mme Dominique ROESSLINGER-KACEM 

 
 
Pour le groupe scolaire Entremont 

�  Mme Nathalie KATZ-BETENCOURT                         
 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

�  Nombre de votants : 33 

�  Nombre de bulletins blancs ou nuls :  0 

�  Reste pour nombre des suffrages valables : 33 

�  Majorité absolue : 17 

A obtenu : 
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�  Mme Nathalie KATZ-BETENCOURT                    33 voix  

  
 

 

Est proclamée, en tant que représentante du Conseil Municipal au conseil d’école du 
groupe scolaire Entremont, le conseiller ci-après : 
 

�  Mme Nathalie KATZ-BETENCOURT 
 
Pour le groupe scolaire du Centre 

�  M. Ludovic HAYE 
 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

�  Nombre de votants : 33 

�  Nombre de bulletins blancs ou nuls :  0 

�  Reste pour nombre des suffrages valables : 33 

�  Majorité absolue : 17 

A obtenu : 

�  M. Ludovic HAYE                              33 voix  

  
 

 

Est proclamé, en tant que représentant du Conseil Municipal au conseil d’école du 
groupe scolaire du Centre, le conseiller ci-après : 
 

�  M. Ludovic HAYE 
 
Pour le groupe scolaire Ile-Napoléon 

�  Mme Bilge BAYRAM 
 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

�  Nombre de votants : 33 

�  Nombre de bulletins blancs ou nuls :  0 

�  Reste pour nombre des suffrages valables : 33 

�  Majorité absolue : 17 

A obtenu : 

�  Mme Bilge BAYRAM                         33 voix  

  
 

 

Est proclamée, en tant que représentante du Conseil Municipal au conseil d’école du 
groupe scolaire Ile-Napoléon, le conseiller ci-après : 
 

�  Mme Bilge BAYRAM 
 
 
Point 38 de l’ordre du jour 
 
Désignation d’un délégué chargé des questions de Défense 
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Sur demande de Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, il y a lieu de nommer au sein du Conseil 
Municipal la fonction de conseiller municipal en charge des questions de défense. 

Celui-ci à vocation à devenir un interlocuteur privilégié pour la « Défense ». Il sera 
destinataire d’une information régulière et sera susceptible de s’impliquer dans la nouvelle 
réserve citoyenne et de s’occuper du recensement. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

procède, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, à l’élection d’un 
représentant. 

 
Est candidat : 

�  M. Georges-Fabrice BLUM 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

�  Nombre de votants : 33 
�  Nombre de bulletins blancs ou nuls :  0 
�  Reste pour nombre des suffrages valables : 33 
�  Majorité absolue : 17 

 
A obtenu : 

�  M. Georges-Fabrice BLUM 33 voix 
  

 
M. Georges-Fabrice BLUM ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, est 
proclamé délégué du Conseil Municipal de la Ville de Rixheim chargé des questions 
de Défense. 
 
 
 
Point 39 de l’ordre du jour 
 
Désignation d’un représentant du Conseil Municipal auprès de l’AFUA rue des Bois 
 
L’arrêté préfectoral du 26 mars 2007 a permis la création d’une AFUA, Association Foncière 
Urbaine Autorisée, rue des Bois à Rixheim. 

La commune est membre de l’AFUA, en tant que propriétaire (en l’occurrence d’un chemin 
rural), et à ce titre, un représentant du Conseil Municipal doit être désigné, afin de siéger lors 
des réunions, et notamment des Assemblées Générales. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

procède au scrutin secret à la majorité absolue des suffrages à l’élection d’un représentant. 
 
Est candidat : 

- M. Philippe WOLFF 
 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

Nombre de votants :     33 

Bulletins blancs et nuls :      0  
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Reste pour nombre des suffrages valables : 33 

Majorité absolue :     17 
 
A obtenu : 

- M. Philippe WOLFF    33 voix 

 

 
M. Philippe WOLFF ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, est proclamé 
représentant du Conseil Municipal auprès de l’AFUA rue des Bois. 
 
 
 
Point 40 de l’ordre du jour 
 
Désignation d’un représentant titulaire et d’un suppléant du Conseil Municipal au 
Conseil d’Administration de l’association « Les Rencontres de la Commanderie » 
 
L’association « Les Rencontres de la Commanderie » a été créée en date du 21 octobre 
2009 et est inscrite au Registre des associations du Tribunal de Mulhouse. 

 

Elle a pour objet d’organiser des manifestations culturelles diverses dans les salons, la cour 
et le parc de la Commanderie, en concertation et en partenariat avec la Ville de Rixheim. 

 

L’article 15 des statuts de l’association dispose que son Conseil d’Administration est 
composé de deux collèges : 

- le 1er collège comprend 3 à 9 membres 
- le second collège des membres de droit comprend deux membres : 
�  un représentant titulaire élu par le Conseil Municipal en son sein 
+ un représentant suppléant également élu par le Conseil Municipal en son sein 
�  un représentant de l’OMCAL et deux suppléants 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

procède, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, à l’élection d’un 
représentant titulaire et d’un représentant suppléant. 

 

Est candidat : 
 
Membre titulaire : 

�  M. Laurent LUCIEN 
 
Membre suppléant : 

�  M. Patrice NYREK 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

�  Nombre de votants : 33 
�  Nombre de bulletins blancs ou nuls :  1 
�  Reste pour nombre des suffrages valables : 32 
�  Majorité absolue : 16 
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Ont obtenu : 
 
Membre titulaire : 

�  M. Laurent LUCIEN 32 voix 
  

 

 

Membre suppléant : 
�  M. Patrice NYREK 32 voix 

 

 

 

 
M. Laurent LUCIEN ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, est proclamé 
représentant titulaire et M. Patrice NYREK ayant obtenu la majorité absolue des 
suffrages, est proclamé représentant suppléant du Conseil Municipal de la Ville de 
Rixheim au sein du Conseil d’Administration de l’association « Les Rencontres de la 
Commanderie ». 
 
 
 
 
 
 
 
Point 41 de l’ordre du jour 
 
Désignation d’un représentant du Conseil Municipal à l’association « Pétanque Loisir 
Rixheim » 
 
L’association « Pétanque Loisir Rixheim » a été créée lors de l’assemblée générale 
constitutive du 4 mars 2012 .Elle met en place  des activités ludiques ouvertes à tous. 
 
L’article 7 des statuts précise que « le Comité-Directeur comprend un membre de droit 
représentant de la Ville de RIXHEIM et désigné par celle-ci ». 
 
Il convient donc de procéder à l’élection d’un représentant de la Ville de RIXHEIM ; 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
procède au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages à l’élection d’un 
représentant.  
 

Est candidat : 

�  M. Adriano MARCUZ 
 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

�  Nombre de votants : 33 

�  Nombre de bulletins blancs ou nuls :  0 

�  Reste pour nombre des suffrages valables : 33 

�  Majorité absolue : 17 

A obtenu : 
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�  M Adriano MARCUZ 33 voix 

  

M. Adriano MARCUZ ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, est proclamé 
représentant du Conseil Municipal de la Ville de Rixheim au sein de l’association 
« Pétanque Loisir Rixheim ». 
 
 
Point 42 de l’ordre du jour 
 
Désignation d’un représentant du Conseil Municipal au Conseil de la Vie Sociale de 
l’établissement et service d’aide par le travail de RIXHEIM 
 
L’Association des Paralysés de France (APF) gère un ESAT (Etablissement et Service 
d’Aide par le Travail) au 5 rue des Artisans à Rixheim. 
 
En application de l’article R 311-18 du Code de l’Action Sociale et des Familles, un 
représentant élu de la commune d’implantation de l’activité peut être invité par le conseil de 
la vie sociale à assister aux débats. 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de procèder au scrutin secret à la majorité 
absolue des suffrages à l’élection d’un représentant. 
 
Est candidat : 

�  M. Romain SCHNEIDER 
 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

�  Nombre de votants : 33 

�  Nombre de bulletins blancs ou nuls :  1 

�  Reste pour nombre des suffrages valables : 32 

�  Majorité absolue : 16 

 

A obtenu : 

�  M. Romain SCHNEIDER 32 voix 

  

M. Romain SCHNEIDER ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, est proclamé 
représentant du Conseil Municipal de la Ville de Rixheim au sein du Conseil de la Vie 
Sociale de l’établissement et service d’aide par le travail de Rixheim. 
 

 
Point 43 de l’ordre du jour 
 
Conseil pour les droits et devoirs des familles (CDDF) – désignation des membres 
 
Le Conseil pour les droits et devoirs des familles (CDDF) a été créé le 26 novembre 2009.  
 
Le CDDF est présidé par le Maire ou son représentant délégué, et est composé : 
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- 6 représentants du Conseil Municipal 
- Le Préfet ou de son représentant 
- Un ou plusieurs représentants de la Direction départementale des affaires sanitaires 

et sociales, des services départementaux de l’éducation nationale, de la Direction 
départementale de Jeunesse et Sports, désignés par le Préfet 

- Monsieur le Procureur ou son représentant 
- Un représentant du Conseil Général + un ou plusieurs assistants sociaux désignés 

par le Conseil Général 
- Un représentant du Conseil Régional 
- Un représentant de la structure intercommunale compétente en matière de politique 

de la Ville et de prévention de la délinquance 
- Le chef de la Police Municipale 
- Un représentant de la Gendarmerie 
- Un représentant de la PJJ 
- Un représentant de l’association APMS 
- Les directeurs des écoles de Rixheim, le Principal du Collège de Rixheim 
- Un représentant du centre social de la Passerelle 
- L’assistante sociale scolaire 

 
Vu les articles L 141-1 - L 141-2 et D 141-8 du Code de l’Action Sociale et des familles,  
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

procède, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, à la désignation de 6 
représentants. 

 
Sont candidats : 

�  M. Jean-François GUILLAUME 
�  Mme Catherine MATHIEU-BECHT 
�  Mme Nelly ROSANA 
�  Mme Maryse LOUIS 
�  Mme Dominique ROESSLINGER-KACEM 
�  M. Romain SCHNEIDER 

 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

�  Nombre de votants : 33 

�  Nombre de bulletins blancs ou nuls :  0 

�  Reste pour nombre des suffrages valables : 33 

�  Majorité absolue : 17 

 

Ont obtenu : 

�  M. Jean-François GUILLAUME 33 voix 

�  Mme Catherine MATHIEU-BECHT  33 voix 

�  Mme Nelly ROSANA 33 voix 
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�  Mme Maryse LOUIS 33 voix 

�  Mme Dominique ROESSLINGER-KACEM  33 voix 

�  M. Romain SCHNEIDER 33 voix 

  

M. Jean-François GUILLAUME,  Mme Catherine MATHIEU-BECHT, Mme Nelly 
ROSANA, Mme Maryse LOUIS, Mme Dominique ROESSLINGER-KACEM et M. Romain 
SCHNEIDER ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, sont proclamés membres 
du Conseil Municipal de la Ville de Rixheim au sein du Conseil pour les Droits et 
Devoirs des Familles (CDDF) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Point 44 de l’ordre du jour 
 
Désignation des membres de la commission de contrôle et de gestion du marché 
« Doïsiger » 
 
Il est fait référence à la délibération du 29 mars 1999 approuvant la création du marché 
« Doïsiger » et à la délibération du 27 mars 2000 instaurant cette manifestation à caractère 
économique chaque premier dimanche du mois de juin. 
 
Suite aux élections municipales, il y a lieu de procéder à la désignation des membres de la 
commission de contrôle et de gestion chargée de donner son avis sur tous les différends 
susceptibles d’exister dans l’application du règlement et sur les conflits de toute sorte 
concernant les questions de ce marché. 
 
Cette commission se compose de : 

- 3 conseillers municipaux titulaires et 1 suppléant 
- 3 commerçants titulaires et 1 suppléant (élus par les marchands) 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
procède, au scrutin secret et la majorité absolue des suffrages, à l’élection de 3 membres 
titulaires et 1 suppléant. 

 

Sont candidats : 

Membres titulaires : 

�  M. Michel POCHON 
�  M. Jean-François GUILLAUME 
�  Mme Barbara HERBAUT 
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Membre suppléant : 

�  M. Alain DREYFUS 
 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

�  Nombre de votants : 33 

�  Nombre de bulletins blancs ou nuls :  2 

�  Reste pour nombre des suffrages valables : 31 

�  Majorité absolue : 16 

Ont obtenu : 

Membres titulaires : 

�  M. Michel POCHON 31 voix 

�  M. Jean-François GUILLAUME 31 voix 

�  Mme Barbara HERBAUT 31 voix 
 

 

 

Membre suppléant : 

�  M. Alain DREYFUS 31 voix 
 

 

  

M. Michel POCHON, M. Jean-François GUILLAUME et Mme Barbara HERBAUT ayant 
obtenu la majorité des suffrages, sont proclamés membres titulaires et M. Alain 
DREYFUS ayant obtenu la majorité des suffrages, est proclamé membre suppléant du 
Conseil Municipal de la Ville de Rixheim au sein de la commission de contrôle et de 
gestion du marché « Doïsiger » de Rixheim. 
 
 
 
Point 45 de l’ordre du jour 
 
Désignation des membres de la Commission Communale Consultative de la Chasse 
 
La Commune est chargée de l’organisation administrative de la chasse en Alsace-Moselle. 
En effet, contrairement à  la « Vieille France », l’Alsace-Moselle a conservé une pratique 
issue des lois allemandes et qui implique notamment la mise en location de la chasse pour le 
compte des propriétaires fonciers. 
 
La Commission Communale Consultative de la Chasse a été mise en place le 26 février 
2009. Elle est chargée de donner un avis sur les points suivants : 
 

- Fixation de la consistance du lot communal 

- Choix et organisation du mode de location (par appel d’offres ou par adjudication) 

- Agrément des candidatures en cas d’adjudication 

- Gestion administrative et technique postérieurement à la signature du bail 
 
Elle est composée, outre du Maire, qui la préside, de : 

- Au moins deux conseillers municipaux désignés par le Conseil Municipal 
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- Deux représentants des agriculteurs désignés par la Chambre d’Agriculture 

- Un représentant de la Fédération des Chasseurs du Haut-Rhin 

- Un représentant désigné par le Centre Régional de la Propriété foncière 
 
Sont également associés à titre permanent de conseil : 
 

- Un représentant de l’ONF 

- Le président du Groupement d’Intérêt Cynégétique 

- Un représentant du Fonds Départemental d’Indemnisation des dégâts de sangliers 

- Un représentant de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage 

- Un représentant de la DDAF 
 

VU la loi locale sur l’exercice de la chasse du 7 février 1881, 

VU la loi 96-549 du 20 juin 1996 tendant à actualiser la loi locale, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de l’Environnement, et notamment les articles L 429-2 et L429-7 du Code de 
l’Environnement, 

VU les arrêtés préfectoraux n° 2005-201-1 du 20 juillet 2005 et 2006-187-3 du 6 juillet 2006 
portant approbation du cahier des charges des chasses communales pour la période du 2 
février 2006 au 1er février 2015, 

VU l’article 7 du cahier des charges communales du Haut-Rhin, 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
procède au scrutin secret à la majorité absolue des suffrages à la désignation des membres : 
 
 
Sont candidats : 

�  M. Jean KIMMICH 
�  M. Jean-François GUILLAUME 
�  M. Jean-Luc BISCH 

 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 
�  Nombre de votants : 33 
�  Nombre de bulletins blancs ou nuls :  0 
�  Reste pour nombre des suffrages valables : 33 
�  Majorité absolue : 17 

 
Ont obtenu : 

�  M. Jean KIMMICH 33 voix 
�  M. Jean-François GUILLAUME 33 voix 
�  M. Jean-Luc BISCH 33 voix 

 

 

 
 

M. Jean KIMMICH, M. Jean-François GUILLAUME et M. Jean-Luc BISCH sont désignés 
membres de la Commission Communale Consultative de la Chasse. 
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Point 46 de l’ordre du jour 
 
Désignation des représentants au Comité Consultatif Communal des Sapeurs 
Pompiers Volontaires 
 
Un Comité Consultatif Communal des Sapeurs Pompiers Volontaires doit être constitué pour 
donner un avis sur toutes les questions relatives aux sapeurs-pompiers volontaires du corps, 
à l’exclusion de celles intéressant la discipline. 
 
Présidée par le Maire, le comité comprend un nombre égal de représentants de la Ville et de 
représentants élus des sapeurs-pompiers volontaires du corps communal. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 7 novembre 2005 portant organisation des Comités Consultatifs 
Communaux et Intercommunaux des Sapeurs-Pompiers Volontaires, 
 
Vu les articles L 723-3 et suivants du Code de la Sécurité Intérieure, 
 
Vu le décret 2013-412 du 17 mai 2013 relatif sapeurs-pompiers volontaires, 
 
Notamment les dispositions de son article 3 prévoyant la composition paritaire du comité : un 
représentant sapeur-pompier par grade soit 6 et autant de représentants du Conseil 
Municipal, 
 
Le Maire étant président de droit. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

procède au scrutin secret à la majorité absolue des suffrages à l’élection de quatre 
représentants au sein du Comité Consultatif Communal des Sapeurs-Pompiers Volontaires : 
 

Sont candidats : 

�  M. Jean-François GUILLAUME 
�  Mme Bernadette CARRIERE 
�  M. Christophe EHRET 
�  Mme Miné SEYHAN 

 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 
�  Nombre de votants : 33 
�  Nombre de bulletins blancs ou nuls :  0 
�  Reste pour nombre des suffrages valables : 33 
�  Majorité absolue : 17 

 
Ont obtenu : 

�  M. Jean-François GUILLAUME 33 voix 
�  Mme Bernadette CARRIERE  33 voix 
�  M. Christophe EHRET 33 voix 
�  Mme Miné SEYHAN 33 voix 
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M. Jean-François GUILLAUME, Mme Bernadette CARRIERE, M. Christophe EHRET et 
Mme Miné SEYHAN ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, sont proclamés 
représentants du Conseil Municipal de la Ville de Rixheim au sein du Comité 
Consultatif Communal des Sapeurs-Pompiers Volontaires. 
 
 
 
Point 47 de l’ordre du jour 
 
Fixation des indemnités de fonction du Maire, des Adjoints au Maire et des Conseillers 
Municipaux Délégués 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2123-20, 
L 2123-20-1, L 2123-23, L 2123-24 et L 2123-24-1, 
 
Considérant qu©il appartient au Conseil Municipal de fixer, dans les conditions prévues par la 
loi, les indemnités de fonction versées au Maire, Adjoints au Maire et Conseillers Municipaux 
Délégués étant entendu que les crédits nécessaires sont inscrits au budget municipal, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
décide, à l’unanimité : 
 

�  d©appliquer les taux suivants à compter du 29 mars 2014 : 
 

- indemnité du Maire : 38,14 % de l©indice brut 1015 
 
- 1er Adjoint :  30,25 % de l©indice brut 1015 
- 2ème Adjoint :    7,63 % de l©indice brut 1015 
- 3ème Adjoint :  26,31 % de l©indice brut 1015 
- 4ème Adjoint :  16,07 % de l©indice brut 1015 
- 5ème Adjoint :  20,31 % de l©indice brut 1015 
- 6ème Adjoint :  16,07 % de l©indice brut 1015 
- 7ème Adjoint :  26,31 % de l©indice brut 1015 
- 8ème Adjoint :  26,31 % de l©indice brut 1015 
- 9ème Adjoint :  26,31 % de l©indice brut 1015 
 
- conseiller municipal délégué n° 1 = 26,31 % de l©indice brut 1015 
- conseiller municipal délégué n° 2 = 26,31 % de l©indice brut 1015 
- conseiller municipal délégué n° 3 = 12,13 % de l©indice brut 1015 
- conseiller municipal délégué n° 4 = 11,10 % de l’indice brut 1015 
- conseiller municipal délégué n° 5 = 10,27 % de l’indice brut 1015 
- conseiller municipal délégué n° 6 à 8 = 17,10 % de l’indice brut 1015 
- conseiller municipal délégué n° 9 et 10 = 7,89 % de l’indice brut 1015 

 
�  d©imputer la dépense correspondante sous article 92021 (assemblée locale), compte 

6531 (indemnités des maires, adjoints et conseillers) 
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Point 48 de l’ordre du jour 
 
Remboursement aux élus des frais de déplacement et de représentation 
 
Les élus qu’ils soient conseillers, adjoints ou maire, sont appelés à se déplacer, pour les 
besoins de service, dans le cadre de mandats spéciaux. 
 
Pour leur éviter d’avancer des sommes quelquefois conséquentes, il est préconisé de : 
 

- soit régler directement sur le budget de la Ville certaines d’entre-elles, telles que 
l’achat de tickets de transport ou hôtellerie par exemple ; 

- soit leur rembourser leurs dépenses sur justificatifs. 
 
Vu l’article L 2123-18 et R 2123-22-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
décide, à l’unanimité :  
 

�  de prendre en charge, comme ci-dessus exposé, les frais réels de déplacement et de  
représentation des élus municipaux.- 

 
 
 
 
Point 49 de l’ordre du jour 
 
Informations du Maire et des Adjoints 
 
Néant. 
 
 
Point 50 de l’ordre du jour 
 
Divers 
 
Néant. 
 
Monsieur le Maire remercie l’ensemble des élus municipaux. Dès cet après-midi la réunion 
de la commission des arbitrages budgétaires se réunira pour préparer le Budget 2014. Ce 
Budget sera présenté à l’assemblée délibérante lors du prochain conseil municipal qui se 
tiendra le 10 avril 2014. 
 
 
 
 

= = = = = = = = = = = = = = = = 
 

Monsieur le Maire lève la séance à 11 h 30 
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RAPPEL DE L’ORDRE DU JOUR 
 
1. Installation du Conseil Municipal 

2. Nomination d’un secrétaire de séance et d’un secrétaire adjoint  

3. Election du Maire  

4. Détermination du nombre des Adjoints au Maire  

5. Election des Adjoints au Maire  

6. Information du Maire : délégation de fonctions 

7. Constitution des commissions communales  

8. Délégation au Maire de certaines attributions du Conseil Municipal pour la durée de son 
mandat  
 
INTERCOMMUNALITE 
 

9. Election de quatre délégués au sein du Comité Syndical du Syndicat de Communes de 
l’Ile Napoléon (SCIN)  

10. Désignation de trois délégués au Comité d’Administration du SIVOM de la Région 
Mulhousienne   

11. Election de trois délégués titulaires et de trois délégués suppléants au Comité Directeur 
du Syndicat d’Eau du Canton de Habsheim  

12. Election de deux délégués titulaires et de deux délégués suppléants au Comité 
Directeur du Syndicat Intercommunal de Habsheim et Environs (SIHE)  

13. Election de deux délégués au Comité d’Administration du Syndicat Intercommunal 
Forestier de l’Agglomération Mulhousienne (SIFAM)  

14. Election de quatre délégués au Syndicat Départemental d’Electricité et de Gaz du Haut-
Rhin  

15. Désignation d’un délégué titulaire et de son suppléant à l’Association du Pays de la 
Région Mulhousienne   

16. Election d’un représentant titulaire et de son suppléant au Comité Syndicale du Syndicat 
Mixte des Gardes Champêtres Intercommunaux dénommé communément « Brigade 
Verte »  
 
 
ADMINISTRATION GENERALE 
 

17. Commission d’Appel d’Offres (CAO) – Election de 5 membres titulaires et de 5 
suppléants  

18. Commission de délégation de service public – Election de 5 membres titulaires et de 5 
suppléants  

19. Désignation des membres de la Commission Consultative des Services Publics Locaux  

20. Fixation du nombre et élection des membres au Conseil d’Administration du Centre 
Communal d’Action Sociale de Rixheim (CCAS)  

21. Election de deux représentants au Conseil d’Administration de l’Etablissement 
Hébergeant les Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) – Hôpital local Saint-
Sébastien de Rixheim  
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22. Désignation de représentants de la Ville à l’Office Municipal pour la Culture, les Arts et 
Loisirs (OMCAL)  

23. Désignation de deux représentants de la Ville à l’Office Municipal des Sports et des 
Animations pour la Jeunesse (OMSAJ)  

24. Désignation de deux représentants de la Ville à l’Office Municipal pour les Activités 
Sociales, Caritatives et Humanitaires (OMASCH)  

25. Election de deux représentants titulaires et de deux suppléants au Conseil 
d’Administration du Collège de Rixheim  

26. Election de trois délégués au Conseil d’Administration de l’association « LA 
PASSERELLE » de Rixheim  

27. Election de deux délégués au Conseil d’Administration de l’association du Centre 
Polyvalent d’Entremont (ACPE)  

28. Désignation de 3 administrateurs au Conseil d’Administration de l’association « Musée 
du Papier Peint de Rixheim »  

29. Election de sept membres au Conseil d’Administration de l’association « Ecole de 
Musique de Rixheim »  

30. Désignation d’un membre du Conseil Municipal au Conseil d’Administration de 
l’association « Fêtes et Costumes de Rixheim »  

31. Election d’un membre du Conseil Municipal au Conseil d’Administration de l’association 
« Les Amis du Gers de Rixheim et Environs »  

32. Désignation d’un représentant du Conseil Municipal à la Société d’Histoire de Rixheim  

33. Election d’un représentant du Conseil Municipal au Conseil d’Administration de 
l’Association Sportive Entremont Rixheim (ASER)  

34. Election d’un représentant du Conseil Municipal au Conseil d’Administration de 
l’Association Sportive Sociale et Culturelle d’Ile-Napoléon (ASSCIN)  

35. Désignation d’un représentant du Conseil Municipal au Conseil d’Administration de 
l’association des Anciens Elus de la Ville de Rixheim  

36. Election d’un représentant du Conseil Municipal au Conseil d’Administration de 
l’association Musées Sans Frontières  

37. Désignation de quatre représentants du Conseil Municipal aux Conseils d’Ecoles 
(Centre, Romain, Entremont et Ile-Napoléon)  

38. Désignation d’un délégué chargé des questions de Défense  

39. Désignation d’un représentant du Conseil Municipal auprès de l’AFUA rue des Bois  

40. Désignation d’un représentant titulaire et d’un suppléant du Conseil Municipal au Conseil 
d’Administration de l’association « Les Rencontres de la Commanderie »  

41. Désignation d’un représentant du Conseil Municipal à l’association « Pétanque Loisir 
Rixheim »  

42. Désignation d’un représentant du Conseil Municipal au Conseil de la Vie Sociale de 
l’établissement et service d’aide par le travail de Rixheim  

43. Conseil pour les droits et devoirs des familles – désignation des membres (CDDF)  

44. Désignation des membres de la commission de contrôle et de gestion du marché 
« Doïsiger »  

45. Désignation des membres de la Commission Communale Consultative de la Chasse  
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46. Désignation des représentants au Comité Consultatif Communal des Sapeurs Pompiers 
Volontaires  

47. Fixation des indemnités de fonction du Maire, des Adjoints au Maire et des Conseillers 
Municipaux Délégués  

48. Remboursement aux élus des frais de déplacement et de représentation  
 
 

49. Informations du Maire et des Adjoints 
50. Divers 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

Approbation du présent procès-verbal de la séance d’installation 
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 du Conseil Municipal du 29 mars 2014  
 

 
 

Conseil Municipal d’installation 
du 29 mars 2014 

 

BECHT Olivier 
Maire 

 

HERBAUT Barbara 
Adjointe 

 
 

SCHNEIDER Romain 
Adjoint 

 
 

BLUM Georges-Fabrice 
Adjoint 

 

GUILLAUME Jean-François 
Adjoint 

 
 

LOUIS Maryse 
Adjointe 

 
 

KIMMICH Jean 
Adjoint 

 
 

MATHIEU-BECHT Catherine 
Adjointe 

 
 

WOLFF Philippe 
Adjoint 

 
 

CARRIERE Bernadette 
 Adjointe 

 
 

SPINDLER Liliane 
 Conseillère Municipale  

 

FILLINGER Francis 
Conseiller Municipal Délégué 

 
 

DREYFUS Alain 
Conseiller Municipal  

 
 

POCHON Michel 
 Conseiller Municipal Délégué 

 

TESSIER Béatrice      
 Conseillère Municipale Déléguée 

 
 

MARCUZ Adriano 
Conseiller Municipal Délégué 

 

PISZEWSKI Richard 
Conseiller Municipal Délégué 

 
 

ROSANA Nelly 
 Conseillère Municipale Déléguée 

 

SPADARO Raphaël 
 Conseiller Municipal 

 
 
 

BAECHTEL Rachel 
Conseillère Municipale Déléguée 

 
 

BISCH Jean-Luc 
Conseiller Municipal 

 
 

EHRET Christophe 
Conseiller Municipal Délégué 

  

ROESSLINGER-KACEM 
Dominique 

 Conseillère Municipale 
 

Valérie ANSELM 
Conseillère municipale 

 

Patrice NYREK 
Conseiller Municipal 

 

SEYHAN Miné 
Conseillère Municipale 

 
 

KATZ-BETENCOURT Nathalie 
Conseillère Municipale 

 
 

Ludovic HAYE 
Conseiller Municipal Délégué  

 
 

LUCIEN Laurent 
 Conseiller Municipal 
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ADAM Marie 
Conseillère Municipale 

 
 

BAYRAM Bilge 
Conseillère Municipale 

 

ABASSI Jalila 
Conseillère Municipale 

 
Procuration à Olivier BECHT 

 

CHAKRI Mariam 
Conseillère Municipale 

 
 
 
 

  

 
 


